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es esprits chagrins dénonceront l’autosatisfaction du
Président de la FFPLUM. Peu importe ! 
Je pointe suffisamment du doigt, tout au long de l’année, et sans
langue de bois, nos problèmes et nos soucis, les dangers et diffi-
cultés, pour espérer être crédible à vos yeux quand je souligne
objectivement l’efficacité de notre Fédération en termes d’ob-
jectifs réellement atteints.

C’est bien entendu sur le front européen, duquel émane le plus
grand danger (la disparition de la classe ULM et de sa réglementa-
tion, telles que nous les connaissons aujourd’hui en France), que
notre cohésion, notre réactivité et notre implication ont le plus
fortement influé ; à la fois sur les études entreprises par les nom-
breux groupes de travail et aussi sur les propositions  ou décisions
des institutions ou organismes nationaux et européens (DGAC,
Europe Air Sports, European Microlight Federation, EASA,
Commission Européenne, Parlement Européen, Eurocontrol…).

Il fallait (et il faut toujours !) être présents en permanence sur ce
front ; nous l’avons été, à Paris, Bruxelles, Cologne, Prague,
Londres, Lisbonne…
Il fallait être réactifs et déterminés au bon moment ; vous avez
massivement et rapidement répondu aux appels de votre
Fédération quand cela fut nécessaire (Opération « nouvelle mobi-
lisation d’Octobre 2006)…

C’est bien l’avenir de l’ULM, tel que nous le concevons, que nous
avons  su préserver durant cette année cruciale ! Nous conser-
vons notre réglementation ULM.

Bien évidemment, la véritable autosatisfaction serait de croire et
de faire croire que notre action pourrait avoir eu pour effet d’éra-
diquer définitivement les dangers, alors qu’ils continuent encore
de peser sur notre existence… En effet, rien ne serait plus faux et
donc plus démobilisateur ! Le maintien des aéronefs de moins de
450kg de MTO au sein de l’Annexe II, c'est-à-dire, et pour résumer,
le maintien en vigueur de notre actuelle réglementation ULM
française (la plus « légère » d’Europe), ne pourrait être que provi-
soire. Cela veut dire qu’il nous faut dès maintenant envisager et
préparer de nouveaux combats ; nous déboucherons  certaine-
ment dans quelques années (2, 4, 8, 10 ans ?), soit sur la pérenni-
sation de l’Annexe II sous sa forme actuelle, soit sur l’élaboration
d’une réglementation ULM européenne, sous le régime de l’EASA,
mais que nous ne pourrions accepter qu’à la condition qu’elle soit
essentiellement fondée  sur le type de réglementation française ;
non pas parce qu’elle est française, mais parce qu’elle est  tout
simplement la mieux adaptée à notre pratique aéronautique…
autant dire que la partie n’est pas gagnée d’avance…Certains de

nos adversaires affirment avoir accepté de  reculer, pour mieux
bondir ensuite ! En ce qui nous concerne, nous aurons l’occasion,
dans les mois qui viennent, de juger de la capacité de l’EASA à
gérer efficacement le dossier d’une nouvelle réglementation
pour l’Aviation Légère certifiée (cf. paragraphe suivant), que
l’Agence est en charge de concevoir, dans le cadre du groupe de
travail MDM032 ;

Par ailleurs,  la présence effective au  sein du MDM032 de l’un de
nos représentants, nous permet, dans le cadre d’un mandat
FFPLUM/EMF/EAS d’accompagner la probable naissance de la
nouvelle classe d’avion certifié, dénommée European Light
Aircraft (ELA -  750kg ou 850kg de masse maxi au décollage). Elle
bénéficierait d’une réglementation « très allégée » et mieux
« adaptée », en comparaison avec la réglementation  actuelle.
Elle serait cependant, bien entendu, tout de même plus lourde
que  les règles ULM. Ainsi, les pilotes pourraient enfin exercer un
véritable choix entre « avion » (réglementation européenne EASA)
ou « ULM » (réglementation française DGAC), chacune des deux
formules présentant des caractéristiques différentes et bien évi-
demment des avantages et des inconvénients propres. Mais au
moins, l’abîme qui sépare aujourd’hui  les deux réglementations
disparaîtrait, au profit de différences plus étroites, permettant le
développement parallèle de deux pratiques complémentaires.
Dans les faits, un pilote d’avion ne s’obligerait plus à venir à l’ULM,
comme c’est parfois le cas aujourd’hui, sans véritablement adhé-
rer à la philosophie du vol « ULTRALÉGER », mais comme un pis
aller, comme la seule alternative à l’arrêt de voler, pour des rai-
sons uniquement économiques ou médicales !  

L’autre motif de satisfaction est, de nouveau en 2006, la sensible
croissance du nombre de nos adhérents, puisque nous atteignons
le chiffre de 11 250 pilotes… l’année qui vient est par ailleurs tout
aussi prometteuse puisque les chiffres de l’an dernier à la même
époque  sont déjà dépassés. J’en tire la conclusion que dans une
société où règnent en maîtres individualisme et égoïsme, nos
pilotes ont compris que trop d’institutions ou organismes offi-
ciels tirent parti de l’éparpillement des forces et que seule la
concentration des hommes, des moyens et des compétences
permet de barrer la route à ceux qui souhaiteraient nous voir dis-
paraître du paysage aéronautique et de faire obstacle à leurs
sombres plans. C’est de l’importance du nombre que nous tirons
notre représentativité et notre légitimité, et c’est ce même
nombre qui nous donne les moyens matériels et financiers de tra-
vailler efficacement afin d’être présents là où il faut, au moment
où il faut. 

Si l’on ajoute à tout ceci,  grâce à vos cotisations et à leur gestion
rigoureuse, une trésorerie fédérale  particulièrement  saine, vous
comprendrez que nous n’avons aucune raison, bien que lucides sur
les difficultés qui nous attendent pour garder le cap, de nous
cacher sous les tables ou de faire preuve d’une excessive humilité. 

Les anciens mesureront le chemin parcouru !

Très beaux vols… Amicalement

Dominique Méreuze
Président de la FFPLUM

Ed i tor i a l

Satisfaits ?
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Oui !
L

Pouvons-nous être satisfaits de l’année
fédérale écoulée ? A cette question, que
tous nous devons  nous poser à l’occa-
sion de l’Assemblée Générale annuelle, je
réponds  sans l’ombre d’une hésitation :
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Abonnement 
annuel 2007 (9,63 €) 
La revue vous sera envoyée à
compter de votre adhésion et 
durant la période de celle-ci.
Si vous prenez votre adhésion
et votre abonnement en cours
d’année et que vous souhaitez
recevoir les numéros du début
de l’année, demandez-les à la
FFPLUM.
S’ils sont toujours disponibles,
nous vous les enverrons.
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l’éditorial 
de Dominique Méreuze
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Thierry Couderc
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Michel Hirmke

Aérodrome
Fayence, l’aérodrome de la honte !

Dominique Méreuze

La boutique

14

Label fédéral
Christian Soulat

Clubs
Subventions publiques et

transparence financière

Michel Maugard

Championnats
de France
Didier Salinas

Gestion des
aérodromes 
tranférés 
Michel Maugard

Assurance
Caroline Cognet-Renard

La liste des clubs
2007 par 
département

Jeunes et BIA,
dernières nouvelles
Jean-Charles Chevrier

Site internet
Jean-Pierre Grené

Lu pour vous
Jean-Claude Roussel - FFA
et Michel Marty - FFVV

Ulm Info est la revue 
de la Fédération 

Française de Planeur 
Ultra Léger Motorisé.

FFPLUM
96 bis, rue Marc Sangnier

94704 Maisons-Alfort cedex
Tél. 01 49 81 74 43
Fax. 01 49 81 74 51

courriel ffplum@ffplum.com
site www.ffplum.com

Vous avez été nombreux à témoigner 
votre  intérêt  pour  le  dernier  ULM 
Info consacré aux 25 ans de la Fédération.
Ce rapide, et bien incomplet, retour sur
notre histoire permettait, au-delà de l'anec-
dote, de comprendre les grandes intuitions
réglementaires et techniques qui font
aujourd'hui le succès de notre pratique. 
Si vous avez des témoignages, des docu-
ments, merci de contacter la Fédération,
dont une des missions est de préserver
cette histoire.
Alain Dreyer (le premier Président de notre

Fédération) sera présent à notre Assemblée
Générale.
Entre passé et avenir, bons vols !

Sébastien Perrot
Vice-Président de la FFPLUM.

k Petite rectification apportée par Daniel Dalby :
une petite erreur s'est glissée en page 6 de l’ULM
INFO 58, la photo intitulé Vector 600,représente une
“Libellule” conçu par Bernard BROC qui deviendra le
Sirocco.

Retour 
en arrière

12

h Un encart 
qui concerne un communiqué
d’Europe Air Sport est présent
dans ce numéro.
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…à noter

Rendez-

vous sur 

le site

fédéral
www.ffp lum.c

om

Evénements

,

, Assemblée Générale 
de la FFPLUM

Elle se déroule 
le Samedi 17 
Mars 2007, et 
comme les 
années précédentes
dans l’amphithéâtre 
de la DGAC. (50, rue 
Henry Farman - Paris 15 è).

k Les dossiers sont disponibles auprès du Secrétariat Fédéral.

k Les jeunes de moins de 25 ans, avec ou sans appareil, désirant
participer au Tour ULM 2007 peuvent envoyer une lettre de moti-
vation au Secrétariat Fédéral.

k La procédure est identique pour les personnes handicapées.

k Les instructeurs, disposant d'un ULM (pendulaire,
multiaxe, autogire), équipé d'un parachute 
(pendulaire, multiaxe) qui désirent participer à 
l'action "Jeunes" du Tour ULM 2007, doivent 
envoyer un courrier de motivation au Secrétariat 
Fédéral.

TOUR
ULM

Retrouvez 

toute l’info sur le

prochain TOUR ULM !

www.ffplum.com

,
,

Nous avons tous rêvé de le faire … mais eux deux l’on fait
pour nous ! C’est quand même la différence essentielle !
du « Sud au Sud » de notre terre, en survolant notre pla-
nète en pendulaire … C’est gonflé, osé, époustouflant,
incroyable ! Mais il y aussi beaucoup de poésie et de
beauté dans ce film.
Des images à vous couper le souffle… on a chaud avec
eux… on a froid avec eux… on est mouillé avec eux… on
tremble avec eux … on est stressé avec eux… on délire
avec eux !
En tout cas j’ai adoré ce DVD ; parce que j’ai apprécié
avant tout l’amitié qui lie ces deux compères et qui doit
être forte pour avoir tenu autant de mois au cœur de tant
d’épreuves.
Et puis il s’agit de pendulaire, et il est tout de même assez
rare de voir leurs pilotes affronter de tels défis, ont est à
l’abri de rien et exposé à tout…
A consommer sans modération… y compris par les
pilotes de multiaxes, purs et durs, qui vont découvrir une
façon unique de vivre une passion dévorante en intimité
avec le ciel.
N’hésitez pas à rêver… bien calé dans le fauteuil de votre
salon… sensations et ravissement assurés… et une
seule envie ensuite, partir et voler… en pendulaire !
Merci Olivier.

Voilà ce que j'écrivais à propos de “South to South” en
avril 2004… Aujourd'hui, il n'y a pas un seul mot à
retrancher ou à ajouter pour le nouveau DVD “Coast to
Coast”... La magie opère toujours... A consommer sans
modération ! 

Dominique Méreuze.

Coast to
coast,
le DVD.

Tour ULM, du 4 au 11 Août 2007

“

“

Procès SNPPAL/FFPLUM
Les juges ont dit le DROIT !
1994 : le SNPPAL poursuit la FFPLUM en justice !
2006 : après 12 années de procès et à l’issue de 7 longues
procédures, la Cour de Cassation rejette, le 19 décem-
bre, le dernier recours du SNPPAL.
Il s’agit là d’une décision particulièrement satisfaisante et
de la fin d’un invraisemblable feuilleton, coûteux en énergie
et en argent. Le SNPPAL a désormais épuisé à l’encontre de
notre Fédération l’ensemble des moyens de recours
admissibles en droit français. Il serait temps maintenant de
tourner les regards vers l’avenir.
Nous avons évité la Guerre de Cent Ans !
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27 au 29 avril   Eur-Avia - Cannes
Commissaire Général : Didier MARY -
04.93.08.01.77 didier@salondazur.com   
www.eur-avia.com

28 et 29 avril   
Salon du Printemps de l’ULM
Valence/Chabeuil
Contact : Gérard KUCZYNSKI -
06.09.48.91.25 
gerard.k@printemps-ulm.com
www.printemps-ulm.com

6 au 10 mai  Championnats 
de France à Auch (32)

18 et 19 mai  Tour de Bretagne - 
Rallye touristique en 6 étapes 
6 à 8h de vol, limité à 30 ULM de tout
type. Contact : Michel LE ROY -
02.98.93.73.79 / 06.85.34.61.42
bretagneulm@wanadoo.fr

19 et 20 mai   
Rassemblement annuel 
du Gyro-Club Charentais
Saint Ciers sur Bonnieure. 
Contact : Joël BELLANGER -
05.45.39.22.63  bellanger.joel@neuf.fr

26 et 27 mai  Le Bois de la Pierre
“LE” rassemblement international 
de l'autogire !

26 et 27 mai   La Ferté Alais (91) 
35ème meeting aérien

26 au 28 mai   Rassemblement 
paramoteur à Romilly sur Seine (10)
Contact : Michel CHAUVEAU -
03.25.24.01.51 chauveaumichel@aol.com

6 au 8 juin  Salon Handica - Lyon

16 et 17 juin  Rallye des paramotoristes
pyrénéens - Oloron Herrere
Contact : Jean-Michel BELLEHIGHE -
06.10.59.90.77   bellehigue@wanadoo.fr    
www.paramotoristes-pyrenees.fr

23 et 24 juin Meeting aérien
«Le Luc» Cannet des Maures (83)
50è Anniversaire de l’EA-ALAT
100è anniversaire de l’hélicoptère.
Salon et meeting aérien-Aéronefs civils
et militaires.
Présentation du
«Tigre» Les ULM
seront les bien-
venus. La FFPLUM
sera présente ! 

13 au 15 juillet RSA - Vichy

13 au 15 juillet Rassemblement 
des femmes pilotes ULM
Fains Veel (55) Contact : Monique 
BOUVIER. contact@ulm-femmes.info

1er et 2 septembre  Salon de Blois

21 au 23 septembre Coupe Icare 
à Saint Hilaire.

,

www.meeting-leluc.fr/index.php
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Européenne de   
Protection Juridique

Le service de renseignement 
téléphonique est disponible du lundi
au vendredi de 9h à 18h au :

N° azur 0 810 185 185 
(prix d’un appel local)
N° de contrat à rappeler :
AB 093 454
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Sécur i té

Activité, sécurité, 
d’où viennent les chiffres ?

Les circonstances des accidents de 2006 sont présentées dans
la rubrique sécurité du site fédéral. Majoritairement, elles ne
sont pas sensiblement différentes de celles des autres disci-
plines de l’Aviation de Loisir. Il est sans doute caractéristique de
constater que, au moins dans le cas des accidents les plus
graves, ces circonstances procèdent généralement plus de la
nature humaine, que de la nature de l’activité.

Chaque accident d’ULM porté à notre connaissance est réper-
torié sans tenir compte de l’appartenance ou pas de ses acteurs
à la FFPLUM. En fonction de sa gravité et des particularités de
sa survenue, il est porté à la connaissance du correspondant
sécurité de la région concernée avec mission d’essayer d’en
préciser les circonstances. Il ne s’agit bien sûr pas de chercher
à se substituer à l’action publique, mais plutôt de lui proposer de
lui apporter son concours. En effet, les correspondants sécurité
sont des pilotes actifs bien intégrés dans le milieu ULM de leur
région, identifiés auprès des DAC après avoir suivi un stage d’in-
formation au Bureau Enquêtes et Analyse de l’Aviation Civile
(BEA). Ils ou elles sont donc à même de recueillir les informa-
tions les plus pertinentes pour l’amélioration de notre sécurité
des vols.

Il arrive encore - quoi que de moins en mois souvent, je dois le
dire -  que l’on conteste ici ou là la réalité des chiffres qui sont
avancés. L’absence d’obligation de tenir un carnet de vol en
ULM est un argument classique de certains détracteurs.
Pourtant, l’analyse de l’évolution de notre accidentologie s’ap-
puie sur des données à peu près indiscutables : les effectifs de
la FFPLUM d’un côté, et le nombre de sinistres de chaque caté-
gorie tel qu’il est tenu par la DGAC de l’autre. A l’heure des
bilans, on relève inévitablement quelques différences entre les
chiffres publiés par telle ou telle structure. Il y a toujours
quelques accidents mineurs qui ne sont répertoriés que par l’as-
sureur, ou des écarts entre les rapports de deux organismes
étatiques qui ont des manières de décompter les événements
un peu différentes, mais adaptées aux missions de chacun.
Ainsi, l’image d’ensemble peut sembler parfois un peu floue à
certains. Mais si le travail est fait honnêtement, elle n’en repré-
sente pas moins le bon paysage. L’important, si l’on veut établir
des statistiques probantes sur une certaine durée, est de
conserver une même méthode de décompte d’une année sur
l’autre… C’est à quoi la commission sécurité de la FFPLUM s’at-
tache.

Thierry Couderc
Commission Sécurité des Vols

Les 15 victimes, que nous déplorons en 2006, nous montrent qu’il ne faut pas
relâcher notre vigilance. Cependant, grâce à l’usage raisonnable et respon-
sable de sa liberté, le mouvement  ULM a terminé l’année avec un bilan d’ac-
cidentologie stable, alors que ses effectifs ont encore augmenté. 
Le tableau ci-dessous montre l’évolution du nombre des accidents. 
Sur les dernières années, il faut d’ailleurs se réjouir que ce ne soit pas tout à
fait significatif statistiquement en raison du faible nombre d’événements. 
Il n’en reste pas moins que l’on constate une légère diminution.
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A l’occasion du renouvellement annuel des licences, la
FFPLUM demande à ses adhérents de déclarer les heures de
vol effectuées. Tout le monde ne le fait pas car ce n’est pas
obligatoire, ou peut-être parce que la case du formulaire qui y
est consacrée passe inaperçue à certains. On nous rétorquera
aussi qu’il y a des erreurs et des exagérations parce ce n’est
que déclaratif. Mais comme la méthode de recueil est inva-
riable d’année en année et que le taux de réponse est tout de
même significatif, l’évaluation d’une cinquantaine d’heures
annuelles par pilote reste statistiquement probante.
Dans le cadre de l’étude de notre accidentologie, cette donnée
est surtout une explication parmi d’autres, du bon niveau de
sécurité des vols en ULM, « en dépit » d’une réglementation
libérale. Mais c’est surtout le reflet du dynamisme et de l’im-
portance du mouvement ULM dans le paysage aéronautique
français (et Européen). C’est pourquoi chaque pilote licencié
est invité à déclarer le plus honnêtement possible les heures
de vol qu’il a réalisées l’an passé.

!

Effectifs de
la FFPLUM

11 262
10 532
9 842
8 770

2006
2005
2004
2003

Morts

15
17
25
31

Blessés
graves

18
23
28
16

Blessés
légers

26
29
27
35

Matériel
seulement

41
61
34
27

Le guide à télécharger
sur le site fédéral k
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www.ffplum.com

Rég lementat i on

Circulation aérienne, pourquoi 
une nouvelle réglementation ?

5 MARS 2007 - ULM info

Cette refonte de la réglementation se justifie par une volonté de se mettre en
conformité avec l’OACI et l’obligation pour la DGAC de justifier les différences
qui peuvent exister entre notre réglementation nationale et la réglementation
internationale.
k Un constat : nombre de pilotes méconnaissent 

encore cette réglementation.

Ce texte n’est plus un décret, mais un arrêté. Cela permet plus de sou-
plesse pour les mises à jour. Il y aura donc des modifications plus fré-
quentes de la réglementation pour l’adapter en fonction de la situation.
La FFPLUM ne manquera pas d’attirer votre attention chaque fois que
cela sera nécessaire.
Certains points nous concernent plus particulièrement :

1) Exercices d’atterrissage forcé hors aérodrome
Selon le paragraphe 4.6 des règles de l’air :
« 4.6 Sauf pour les besoins du décollage et de l'atterrissage, ou
sauf autorisation des autorités compétentes, aucun vol VFR
n’est effectué :
a) au-dessus des zones à forte densité des villes ou autres

agglomérations ou de rassemblements de personnes en plein
air à moins de 300 m (1 000 ft) au-dessus de l'obstacle le plus
élevé situé dans un rayon de 600 m autour de l'aéronef ;

b) ailleurs qu'aux endroits spécifiés en 4.6 a), à une hauteur
inférieure à 150 m (500 ft) au-dessus du sol ou de l'eau ; tou-
tefois :

- les planeurs effectuant des vols de pente ainsi que les ballons
et les PUL peuvent faire exception à cette règle sous réserve
de n’entraîner aucun risque pour les personnes ou les biens à
la surface ;

- dans le cadre d'un vol d'instruction en avion, cette hauteur est
ramenée à 50 m (150 ft) pour les entraînements aux atterris-
sages forcés ; d’autre part, une distance de 150 m par rapport
à toute personne, tout véhicule, tout navire à la surface et tout
obstacle artificiel est respectée en permanence. »

Le vol en croisière doit se faire à une hauteur mini de 500 ft, sauf
pour les PUL, les planeurs en vol de pente et les ballons. Les
paramoteurs ont été exclus de la liste car jugés trop bruyants.
Dans cet article, il est précisé « dans le cadre d’un vol d’instruc-
tion en avion… ». Cette règle ne s’applique donc pas aux ULM
qui sont autorisés à se poser dans un champ (sous réserve
d’avoir l’autorisation préalable du propriétaire). Dans le cadre
d’un exercice de poser en campagne avec un ULM, cette phase
de vol correspond à un « besoin du décollage ou de l’atterrissage ».
Les exercices de poser en campagne sont donc légaux.

2) Altimétrie
2.1) La surface S n’existe plus, mais la limite « 3000 ft AMSL ou

1000 ft sol » continue de servir de référence pour les condi-
tions météo.

2.2) Altitude de transition
En classe G, la transition s’effectue à 3000 ft, sauf dans les
limites latérales des TMA (espaces de classe G situés sous le

plancher de la TMA) où l’altitude de 
transition est donnée par l’approche 
ou le SIV. Encore faut-il savoir que l’on 
se trouve sous une TMA (le plafond 
des cartes est 5000 ft) et contacter pour l’obtenir.
Nota : plusieurs cas de pilotes pénétrant dans une TMA de clas-
se C (Lyon) sans en avoir conscience ont été observés.
Une TA uniforme est à l’étude. Une demande de la DGAC pour
la relever à 10.000ft a été refusée par Eurocontrol. De plus, la
cohérence aux frontières doit aussi être respectée, ce qui ne
simplifie pas la situation.

Un autre texte a été modifié en 2006. Il s’agit de l’arrêté du 6
juillet 1992 relatif aux procédures pour les organismes rendant
les services de la circulation aérienne aux aéronefs de la circu-
lation aérienne générale, plus connu sous le nom de RCA 3.
Il impose, entre autres, aux aéronefs équipés de transpondeurs,
de les avoir en fonctionnement dès le début du roulage et durant
tout le vol. Cette mesure, prise pour améliorer la sécurité, per-
met aux avions équipés de TCAS de vous détecter.

"10.4.2.1.3.2 Dans les espaces aériens des services de la cir-
culation aérienne où l’emport du transpondeur n’est pas pres-
crit, sauf instruction contraire de l’organisme des services de la
circulation aérienne ou dans les cas prévus en 10.4.1.1.1, le
pilote d’un aéronef équipé d’un transpondeur mode A + C avec
alticodeur ou mode S avec alticodeur, affiche, depuis le moment
où l’aéronef commence à se déplacer par ses propres moyens
jusqu’au moment où il s’immobilise à la fin du vol :
a) dans les régions d’information de vol de la France métropoli-
taine
-   le code 2000 et active la fonction de report d’altitude, lorsque

l‘aéronef est en vol IFR ;
-   le code 7000 et active la fonction de report d’altitude, lorsque

l‘aéronef est en vol VFR ;
b) dans les espaces aériens d’outre-mer exploités par

l’Administration française
-   le code 2000 et active la fonction de report d’altitude."

Ces documents sont disponibles sur le site 
de la FFPLUM.

Pilotes : Connaissez la réglementation ! 
Il en va de notre crédibilité et de votre sécurité.

Bons vols. Michel Hirmke
Commission Espace Aériens
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Les transferts de propriété des aérodromes de
l’État aux Collectivités sont terminés ou en cours.
Dans certains lieux, des menaces se précisent
quant à la pérennité de l’activité aéronautique,
principalement en raison d’appétits financiers et
immobiliers, mais aussi des pressions des rive-
rains de ces  terrains…qui représentent pour les
hommes  politiques locaux des électeurs à choyer ! 

Pour une défense efficace, la meilleure recette est incontesta-
blement de réaliser l’unité des pilotes et de toutes les Associa-
tions de l’ensemble des pratiques aéronautiques des aéro-
dromes menacés. Nos  pilotes ont compris la plupart du temps
que seule  « l’union fait la force »… à l’image des Présidents des
Fédérations aéronautiques qui  ont créé une commission com-
mune, dans le cadre du CNFAS, pour  rassembler compétences,
énergies et connaissances, afin de mieux résoudre les pro-
blèmes liés à ces menaces.

Les menaces que nous connaissons viennent essentiellement
de l’extérieur… sauf à Fayence où, c’est un comble, le danger,
l’exclusion, l’amalgame, les mensonges et les basses ma-
nœuvres à l’encontre des ULM viennent de nos rangs « aéro-
nautiques », en les personnes, principalement, du Président du
Club Vol à Voile (gestionnaire pour le compte du Syndicat Mixte)
et du Président du Syndicat Mixte (nouveau propriétaire).

Sans entrer, ici,  dans les détails de cette misérable affaire, il est
de notre devoir de  dénoncer et de réagir face au coup de force
qui est en train de se réaliser, sous des prétextes tout aussi fal-
lacieux que mensongers et fantaisistes : le passage du terrain
de Fayence, ouvert à la circulation aérienne publique, à l’état
d’aérodrome à usage restreint, réservé aux avions, aux remor-
queurs et aux planeurs. Les arguments développés, les délibé-
rations du Conseil du Syndicat Mixte, les articles et les photos
de la presse que vous pouvez consulter sur le site fédéral
(rubrique « News », puis « Fayence »), vous convaincrons sans
peine de la duplicité  des deux personnages vedettes de ce
mauvais feuilleton…Vous noterez que le Président du Club Vol à
Voile, sous-gestionnaire, Mr Albertini, cheville ouvrière de la
chasse à l’ULM, déclare, pour convaincre les membres du
Syndicat Mixte de voter pour l’exclusion des ULM et des hélico-
ptères du terrain de Fayence, que : l’activité ULM est incontrô-
lable à ce jour, car non soumise aux mêmes contraintes que

l’aviation, raison d’ailleurs pour laquelle cette activité est sou-
vent composée de personnes exclues de l’aviation (personnes
âgées n’ayant plus l’autorisation médicale de voler) ! Nous ne
rêvons pas ; il s’agit bien du Compte Rendu officiel du Conseil
Syndical  qui s’est tenu le 8 février 2007 à la mairie de Fayence.
Effectivement, la pratique de l’ULM est en progression constan-
te et doit gêner ce Président, qui se comporte depuis plusieurs
années en potentat local, allié au Président du Syndicat Mixte
(par ailleurs Conseiller Général du Canton de Fayence), alors
que l’activité Vol à Voile a diminué de moitié en peu de temps.
Si le déclassement du terrain de Fayence était obtenu, il est fort
probable que nous nous dirigerions à moyen terme vers la fer-
meture du terrain, en raison d’une trop faible activité aéronau-
tique.

A qui profite le « crime » ? 

C’est le seul terrain dans cette belle région encore ouvert à la
CAP (hormis Nice et Cannes dont ce n’est pas la principale
vocation que de recevoir des ULM).

Nous assistons ici à une  tentative d’appropriation d’un aérodro-
me par un petit nombre, pour son usage exclusif .
Il s’agit du premier exemple « grandeur nature » du détourne-
ment de l’usage initial d’un terrain transféré par l’Etat. Attention
à ce qu’il ne devienne pas une habitude.

Nous nous attendions à de tels abus… mais certainement pas à
ce que le poignard soit tenu par des responsables d’une Asso-
ciation de pilotes ! Bel exemple de fraternité aéronautique !!!

Le match n’est pas encore perdu ! Par principe nous n’accep-
tons pas cette situation qui tend à restreindre, au profit de
quelques-uns, un peu plus notre espace commun d’évolution,
déjà si souvent écorné à notre détriment par les autorités aéro-
nautiques. Je préviens donc que nous mettons désormais tout
en œuvre pour contrer cette vile opération.

Messieurs les Présidents de l’A.A.P.C.A et du
Syndicat Mixte, vous n’allez pas chasser les
pilotes d’ULM de Fayence aussi facilement que
vous semblez le penser !

Dominique Méreuze
Président de la FFPLUM

Si les propos du Président de l’A.A.P.C.A vous révoltent,
pourquoi, comme la FFPLUM, chacun d’entre vous ne
lui écrirait-il pas pour lui faire connaître son opinion ? 
Peut-être cela lui permettra-t-il de  prendre conscien-
ce du ridicule de ses propos et qu’il pourrait se révéler
dangereux d’agiter « le chiffon rouge » !

Aérodromes

Fayence,
l’aérodrome 
de la honte !
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L’épreuve au sol spécifique

Rappel aux instructeurs des structures labellisées, des dis-
positions de l’arrêté du 4 mai 2000, relatif au programme et
régime des examens du brevet et de la licence de pilote
d’aéronef Ultra Léger Motorisé.

L’épreuve au sol suscite quelques questions de votre part, aux-
quelles nous répondons dans les lignes suivantes.
L’épreuve au sol est spécifique à chaque classe d’ULM. Elle
consiste en un contrôle des connaissances du candidat en fin de

progression, par un instructeur de pilote d’ULM de la classe
concernée.
Le programme doit être adapté et développé par l’instructeur.
Concrètement, le résultat de l’épreuve spécifique au sol doit être
le reflet de ce que l’élève a appris et retenu depuis le début de
sa formation. Le résultat de cette épreuve doit permettre à l’ins-
tructeur de déterminer sous son entière responsabilité, si le
niveau acquis par l’élève est suffisant ou non.
L’épreuve spécifique au sol peut s’appuyer sur le programme de
base théorique d’un élève pilote. Ce programme figure dans le
site fédéral au chapitre " programme pédagogique ".
En aucun cas, les résultats du certificat d’aptitude théorique
commun passé quelques fois 6 mois ou un an plus tôt suivant la
durée de formation moyenne, ne peuvent se substituer à cette
ultime épreuve théorique.

Ce dernier test théorique évaluera le savoir de l’élève, permet-
tant ainsi éventuellement, de relever les insuffisances, les oublis
et les points à approfondir.

Après réussite de l’élève, l’instructeur responsable de sa forma-
tion pourra ainsi renseigner l’imprimé administratif : « Attestation
d’épreuves en vue de la délivrance du brevet et de la licence de
pilote ULM ou de la délivrance d’une qualification de classe »
sur lequel figure entre autres renseignements, la date de réus-
site au test, avant de l’expédier à la DAC dont il dépend. (Cet
imprimé figure sur le site de la Fédération : www.ffplum.com)

Pour toutes questions concernant le label fédéral 
et son application, les membres de la Commission 
Enseignement sont à votre disposition :

Pierre-Emmanuel Leclère (06 70 04 47 52) 
Christian Soulat (06 70 04 86 75)

Christian SOULAT
Vice-Président en charge de l’enseignement.

Conditions exigées pour la délivrance 
du brevet et de la licence :

k Etre âgé de 15 ans révolus
k Etre titulaire du certificat d’aptitude théorique commun
k Avoir satisfait, auprès d’un instructeur de pilote d’Ulm

de la classe correspondante :
- A une épreuve au sol spécifique définie par arrêté
- A une épreuve en vol
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Retrouvez 
les dernières

infos sur le label 

sur le site fédéral

www.ffplum.com

L A B E L F E D E R A
L

ECOLE ULM

autour 
du label fédéral
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Clubs

Subventions publiques 
et transparence financière :
petits rappels ou de l’interêt, voire de l’obligation pour
les aéroclubs de tenir une comptabilité conforme au Plan
comptable général du Conseil National de la Comptabilité.

En application de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 rela-
tive aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations et plus particulièrement de l’article 10 -
dispositions relatives à la transparence financière-, ali-
néa 3, une association percevant une subvention
publique supérieure à 23 000,00 € (montant fixé par le
décret n°2001-495 du 6 juin 2001) doit conclure une
convention avec l’autorité administrative qui attribue cette
subvention. Cette convention définit l’objet, le montant et
les conditions d’utilisation de la subvention.

L’alinéa 4 prévoit que  0« Lorsque la subvention est affec-
tée à une dépense déterminée (achat d’un aéronef pour
le club, organisation d’un meeting par exemple), l’orga-
nisme de droit privé (l’Aéroclub) doit produire un compte
rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses
effectuées à l’objet de la subvention. Le compte rendu est
déposé auprès de l’autorité administrative qui a versé la
subvention dans les six mois suivant la fin de l’exercice
pour lequel elle a été attribuée ».

k Depuis le 1er janvier 2007 de nouvelles mesures
réglementaires s’appliquent.

En effet, l’arrêté du 10 octobre 2006 publié au J.O. du 14
octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu à
l’article 10 (de la loi du 12 avril 2001) précise en son
article 1er que le compte rendu « a pour objet la des-
cription des opérations comptables qui attestent de la
conformité des dépenses effectuées à l’objet de la sub-
vention ».

L’article 2 définit la constitution du tableau des charges et
des produits affectés à la réalisation du projet ou de l’ac-
tion subventionnée qui doit comprendre obligatoirement
certaines rubriques précisées à l’article 3. Un modèle est
disponible sur le site www.service-public.fr.

Ce tableau est accompagné de deux annexes :
L’une portant « commentaire sur les écarts entre le bud-
get et la réalisation de l’action avec répartition entre bud-
get principal de l’association  et le compte financier des
charges communes indiquant les critères utilisés à cet
effet ».

L’autre « comprend une information qualitative décrivant,
notamment, la nature des actions entreprises et les
résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du
projet ».

Ensuite, « les informations contenues dans le compte
rendu financier, établies sur la base des documents
comptables de l’organisme, sont attestées par le
Président ou toute personne habilitée à représenter l’or-
ganisme », l’article 6 responsabilise et implique juridi-
quement les dirigeants de l’aéroclub.

Notez enfin que ces documents - « budget et les comptes
(compte d’exploitation, grands livres et journaux)… et le
compte rendu financier de la subvention doivent être
communiqués à toute personne qui en fait la demande
par l’autorité administrative ayant attribué la subvention
ou celles qui les détiennent, dans les conditions prévues
par le loi n°78-753 du 17 juillet 1978 » portant diverses
mesures d’amélioration des relations entre l’Administra-
tion et le public et diverses dispositions d’ordre adminis-
tratif, social et fiscal.

Ainsi et sous réserve de l’interprétation de la C.A.D.A. et
du Juge Administratif, un aéroclub ayant bénéficié d’une
subvention de plus de 23 000,00 € pour une opération
déterminée peut se voir demander la communication de
sa comptabilité sans ne pouvoir juridiquement s’y opposer.
Ce contrôle citoyen, comme d’ailleurs celui des Juges de
juridictions financières, qui aux yeux de certains peuvent
paraître inquisitorial et ne pas plaire, est avant tout une
sécurité légitime tant pour le financeur, l’attributaire de la
subvention que pour les contribuables que nous
sommes.

Michel Maugard  

Tous les renseignements peuvent être trouvés sur le site :
www.minefi.gouv.fr/fonds_documentaire/reglementation/avis/avi
sCNCompta/pcg/sommairepcg.htm

Souvent dans les Fédérations, nous sommes questionnés par des respon-
sables d’Aéroclubs au sujet de tout ce qui concerne la tenue de la comptabi-
lité, des devoirs et des obligations comptables mais aussi fiscales.

Voici, en illustration de la nécessité de tenir une comptabilité conforme au
PCG (Plan Comptable Général) défini par les avis du CNC (Conseil National de
la Comptabilité) l’exemple tiré de l’actualité réglementaire.
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Champ ionnats

k

Championnats
de France 2007
Aérodrome Auch-Lamothe (32)
Région Midi-Pyrénées

k Formation Secrétaire
La Commission Sportive recrute 
des secrétaires bénévoles pour
assurer les Championnats de
France et le Tour de France
ULM. Un stage de formation 
est prévu durant le championnat
du 6 au 10 mai 2007.
Connaissances souhaitées :
Word - Excel.

Pour tout renseignement
s’adresser à :
Mme Sylvette CASTELLA  
Tél. : 04 67 93 80 04 après
18h00
M. Didier SALINAS 
Tél. : 06 11 62 51 27

k Stage Commissaire
Un stage commissaire est organisé durant les Championnats de
France 2007 à AUCH LAMOTHE. Quelques places sont encore
disponibles. Pour tous les volontaires s’inscrire auprès de votre
Président de Comité Régional.

k Inscrptions aux Championnats 2007
Date limite : 15 avril 2007
Dossier d’inscription à télécharger sur le site fédéral et à éditer 

(espace compétition, Championnats de France 2007).
La validation des inscriptions sera faite du vendredi 4 mai 17
heures au samedi 5 mai 17 heures.
Le dossier d’inscription est également disponible auprès du
Secrétariat fédéral.

k Autogire
Un directeur de courses affecté à cette classe est prévu (Mr
Jean-Jacques MONTEL). Des épreuves adaptées aux perfor-
mances des autogires seront organisées.

k Paramoteur monoplace Cette année, très certainement, un
titre de Champion de France féminin sera attribué.

Didier SALINAS 
Président de la Commission Sportive

Convention Collective Nationale du Sport

Modifiant profondément la réglementation du travail, la Convention
Collective Nationale du Sport est applicable depuis le 21 novembre
2006, sur l’ensemble du territoire y compris les D.O.M.

Les travaux commencés depuis près de 7 ans, entre les représentants
des employeurs et des salariés de la branche sport ont abouti à la
signature d’une convention collective, puis à son extension à l’en-
semble des employeurs intervenant dans les activités sportives
depuis le 21 novembre 2006 (Arrêté du 21 novembre 2006 portant
extension de la Convention Collective Nationale du Sport n°2511 ;
NOR SOCT0612352A).

Elle règle les relations entre les employeurs et les salariés des entre-
prises exerçant leur activité principale dans l’un des domaines sui-
vants :
- organisation, gestion et encadrement d’activités sportives ;
- gestion d’installations et d’équipements sportifs ;
- enseignement, formation aux activités sportives et formation pro-

fessionnelle aux métiers du sport ;
- promotion et organisation de manifestations sportives ;

à l’exception de celles qui relèvent du champ d’application de la   
Convention Collective Nationale des centres équestres.

Les associations concernées par le champ d’application de la
Convention Collective Nationale du Sport relèvent généralement des
codes NAF 926A ou 926 C.

Ce texte vient compléter ou modifier l’ensemble des règles appli-
cables à la relation de travail : contrats, durée de travail, repos heb-
domadaire, maintien de salaire, et surtout seuils minimaux de rému-
nérations. D’autre part, au chapitre Prévoyance, obligatoire doréna-
vant, chaque département s’est vu attribuer une caisse de
Prévoyance auprès de laquelle les employeurs devront souscrire leurs
contrats.

Loin d’être négative, et même si la convention impose certaines
contraintes aux employeurs, elle offre aussi des possibilités de modu-
lation et d’aménagements intéressants du temps de travail (CDI inter-
mittent, CDD d’usage pour les évènements d’une grande ampleur, …).

Il est donc nécessaire de s’informer, car des modifications de l’en-
semble des contrats seront, à ne pas douter, nécessaires. D’autre
part, le coût de la mise en place de ces nouvelles mesures doit être
provisionné. 

Denise LACOTE 
Trésorière de la FFLUM
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P lates - f o rmes

Dans le cas d’espèce qui nous intéresse   
(l’usage et la gestion d’un aérodrome),

ils peuvent (les créateurs d’aérodromes) - ce n’est
qu’une possibilité et non une obligation - après
autorisation des assemblées délibérantes :

k concéder un bail emphytéotique,

k autoriser l’occupation du domaine public pour
l’usage de tout ou partie de leur domaine public
aéronautique (l’aérodrome) et pour assurer la
gestion du service public ils peuvent l’exploiter :
k en régie

k en délégation de service public par :
k affermage
k concession
k en contrat de partenariat.

k

Gestion 
des aérodromes 
transférés

Le terme - 1er janvier 2007 - du processus de
transfert au profit de collectivités locales ou de
leurs groupements des aérodromes appartenant
à l’Etat prévu à l’article 28 de la loi n°2004-809
du 13 août 2004 et commenté par la circulaire
n°2005-31 du 11 mai 2005 du Ministère de
l’Equipement, des Transports, de l’Aménagement
de Territoire, du Tourisme et de la Mer est arrivé à
échéance.

Depuis le 1er janvier 2007 la collectivité bénéficiaire du transfert
succède à l’Etat dans l’ensemble de ses droits et obligations à
l’égard tiers.

Pour les usagers de ces aérodromes la donne change. De nou-
velles relations sont à établir avec l’autorité publique en charge
de la plate-forme - le créateur d’aérodrome - dont les biens et
ouvrages correspondants lui ont été remis en pleine propriété au
31 décembre 2006.

Les compétences et règles de fonctionnement des collectivités
territoriales et de leurs groupements sont codifiées dans le
Code général des collectivités territoriales (CGCT) et le
Code général de la propriété des personnes publiques
(CGPPP) fixe les modalités de l’acquisition, de l’aliénation et de
la gestion de leurs meubles et immeubles.

Les communes, les départements et les régions s'adminis-
trent librement par des conseils élus (Art. L1111-1 du CGCT)
et règlent par leurs délibérations les affaires de leur com-
pétence (Art.L1111-2).
S’il y a un principe fondamental et général à toujours conserver
à l’esprit c’est bien celui-ci.
Il est donc bien clair que le devenir et le mode de gestion de ces
aérodromes dépendront librement et uniquement de la volonté
des élus des collectivités territoriales ou de leurs groupements.

Les aérodromes transférés constituent des ensembles immobi-
liers faisant parti du domaine public aéronautique (Art. L2111-16
du Code général de la propriété des personnes publiques) à
la disposition des  conseils élus des collectivités territoriales ou
des syndicats mixtes dont les maires, les présidents des
Conseils Généraux et les présidents des Conseils Régionaux,
les présidents des établissements publics rattachés à une col-
lectivité territoriale ou regroupant ces collectivités et les prési-
dents des syndicats mixtes sont habilités à recevoir et à authen-
tifier, en vue de leur publication au bureau des hypothèques, les
actes concernant les droits réels immobiliers ainsi que les baux,
passés en la forme administrative par ces collectivités et éta-
blissements publics (Art. L1311-13). Pour la Moselle et l’Alsace
les modalités de la publication au livre foncier sont données par
l’article L1311-4.

Ces points complexes sont développés 
sur le site Internet de la Fédération.

Michel Maugard
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Assurance

Les assurances...
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Cette année, nous vous offrons une nouveauté
dénommée PACK VOL DECOUVERTE à proposer à
vos passagers lors de vols en biplace. Or, il s’avè-
re que vous avez été nombreux à être très éton-
nés de cette offre : « Vous voulez dire que mon
assurance RC BIPLACE ne couvrait en fait pas
mon passager ? Mon passager n’était donc pas
assuré ? » (…)

Si vous ne nous avez pas encore appelés, vous
avez certainement dû vous poser la question. Il
est donc nécessaire que nous revenions sur le
sujet pour expliquer clairement les choses.

Responsable du passager que vous transportez, vous serez
toujours en première ligne  après l’accident. Ce sera donc votre
responsabilité en tant que pilote qui sera mise en cause si votre
passager est décédé ou invalide. IL EST donc EVIDENT que
votre assurance RC BIPLACE couvre bien votre passager et les
réclamations dont vous pourriez faire l’objet suite à un accident
(que votre passager vous mette en cause ou que ce soit ses
ayants-droits s’il est malheureusement décédé). C’est l’objet
même de la garantie RC et il n’y a aucun doute à ce sujet.

Par contre, l’assurance RC (qui est obligatoire) indemnise les
victimes selon un principe indemnitaire : en cas d’accident, les
avocats des victimes auront à présenter devant l’assureur (par
procédure amiable ou judiciaire) la réalité du préjudice subi (pré-
judice moral, préjudice financier,…). Inutile de vous dire que la
procédure peut être TRES TRES LONGUE et durer des années
devant les tribunaux.

Ce n’est donc pas pour rien que nous avons mis en place le
PACK VOL DECOUVERTE ! Il s’agit en effet d’une assurance
INDIVIDUELLE ACCIDENT (IA) qui n’a rien à voir avec l’assu-
rance RC puisqu’il s’agit d’une assurance forfaitaire permettant
la garantie d’un capital pré-déterminé à la souscription, et non
fonction de la réalité du préjudice subi comme en RC. Les délais
de règlement sont rapides, sans procédures judiciaires longues
comme en RC.

Grâce au PACK VOL DECOUVERTE que nous vous proposons
cette année, votre passager touchera EN PLUS en cas d’acci-
dent et de manière forfaitaire :

k un capital décès (16 000 €) 
k ou un capital d'invalidité (16 000 € x taux d'invalidité suite à

accident)
k ou des indemnités journalières (30 € par jour pendant 300

jours à compter du 16ème jour d’arrêt de travail)

Cette garantie sera donc systématiquement accordée sans
recherche de responsabilité aucune.

ATTENTION
l’assurance PACK VOL DECOUVERTE n’empêchera toutefois
pas les recours éventuellement menés à l’encontre du pilote res-
ponsable ! Mais en attendant que les tribunaux se prononcent,
l’indemnisation au titre du PACK VOL DECOUVERTE viendra
déjà EN COMPLEMENT et de manière complètement indépen-
dante des indemnités que votre passager pourra ensuite perce-
voir au titre de l’assurance RC BIPLACE que vous avez sous-
crite.

Par conséquent, pour anticiper les éventuelles conséquences
d’un accident impliquant votre passager dans votre infortune,
nous espérons que vous serez nombreux à opter pour le PACK
VOL DECOUVERTE. Ainsi :
k vous procurerez une indemnisation rapide à la victime ou à

ses ayants-droits sans avoir à attendre de longs mois d'ins-
truction au titre de la RC (sans compter le fait que la victime
qui a déjà touché un capital peut "enrayer" également parfois
un recours contre le pilote)...

k vous attesterez de votre comportement de "bon père de
famille" puisque vous aurez souscrit une garantie "en plus"
au bénéfice de votre passager, acte absolument non obliga-
toire de votre part ! 

TARIF APPLICABLE :
6 € par formulaire PACK VOL DECOUVERTE 
(lot de 5 formulaires minimum)

Caroline Cognet-Renard

k

m
N°Vert 0 800 777 107

APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

Pour souscrire 
le Pack Vol Découverte

k par téléphone auprès 
d’AIR COURTAGE ASSURANCES 

k par courriel auprès d’AIR COURTAGE
ASSURANCES : demandez votre formu-
laire sur ffplum@air-assurances.com 

k par téléchargement sur le site internet
d’AIR COURTAGE ASSURANCES

www.air-assurances.com 
Espace Adhérents FFPLUM :
« PACK VOL DECOUVERTE 2007 ».
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Pantalon et Gilet Safari 
Coloris beige. 100% coton lavé CANVAS.
Tailles : S, M, L, XL, XXL.

Parka 3 en 1  

100% nylon enduction PVC
Tailles : M, L, XL, XXL.

Coloris : Veste Noire
Gilet beige

Veste 
+ 

Gilet

2 

Couleurs
au 

choix

Le
look

pilote

Mélissa 
Pantalon 
femme

98% coton, 2% élastomère. Bas évasés. 
2 poches basses sur les côtés. Finition double aiguille.
Tailles : 36, 38, 40, 42. Couleur : beige.

Nouvelle 

Collection

Qualité
et

technique 

Pantalon seul 
Tailles : S, M, L, XL, XXL.
2 poches sur côtés.
3 poches basses. Taille élastique 
avec ceinture règlable fournie.
Cordon de serrage sur le bas
du pantalon. 2 poches Ar.
(1 zippée et 1 à rabat)

100%
coton

lavé 

Canvas

Gilet seul
Tailles : S, M, L, XL, XXL.
100% coton lavé CANVAS.
Col montant avec cordon de serrage.
1 poche intérieure.
2 grandes poches avec rabat.
1 poche téléphone.
1 poche zippée avant.
1 grande poche Ar. zipée.
Doublure filet sur le haut du corps.
Rabat velcro sur toute la 
longueur du zip.
Cordon de serrage à la taille.

Tee-shirt col V 
Couleurs : Bleu ou Blanc

100 % coton peigné, certifié 165gr
Tailles : M, L, XL, XXL.

Le
confort

du 
polaire

Polaire femme
100% polyester,
anti-peluche.
Couleur : Bleu iris
Tailles : S, M, L,
XL, XXL.

Vu 

aux Chpts

du Monde

Ulm 
2005

Le
confort

et la 

technique

Nouvelle 

Collection

Blouson Eveline
Extérieur 100% 
polyester. 
Coupe ajustée. 
Col doublé 
polaire. 
Windproof 
intérieur 
nylon + ouati-
nage. Zippée sur 
un côté. 2 poches 
extérieures. Couleur :
Navy. Tailles : S, M, L, XL
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Tee-shirt 
Femme 
col V 

Col en V 
Couleur : Blanc
95 % coton peigné,
5% élastomère
Tailles : S, M, L, XL.

Veste Polaire zippée
Coloris : marine. 
100% polyester, anti-peluche. 
Tailles : S, M, L, XL, XXL.

Chemisette popeline
Coloris : blanc. Mélange 65% 
polyester, 35% coton. 
Manches courtes. 
Tailles : S, M, L, XL, XXL.

Manches longues. Coloris : oxford
blue. 70% coton Oxford, 30% po-
lyester. Pointes de col à baleine
boutonnées. Empiècement arrière
avec 2 plis latéraux. poche de 

poitrine côté gauche. Poignets  
réglables arrondis à 2 bou- 

tons et patte capucin à
bouton unique. Tailles : S,
M, L, XL, XXL, 3XL.

Chemise Oxford

40,00 € 40,00 € 

10,00 € 

10,00 € 

70,00 € 

33,00 € 

35,00 € 

60,00 € 

34,00 € 

22,00 € 28,00 € 

28,00 € 

60,00 € 

Boutique 2007
Portez le logo de notre Fédération !

Blouson Pilote unisexe
Coloris : navy. 
Fourrure de col amovible. 
100% nylon épais doublé Ouatine. 
1 poche intérieure / 1 extérieure 
+ 5 pochettes sur bras gauche. 
Tailles : S, M, L, XL, XXL, 3XL.

Polo Sleeves
Coloris : bleu navy. 100%   

coton peigné. Manches  
longues. Bande de 

propreté au col,
couture aux épaules    

renforcée pour une   
meilleure tenue.   

Plaquette 3 
boutons.           
180 gr/m2

Tailles : S, M, L,
XL, XXL.

Polo Pocket
Coloris : bleu navy. Manches

courtes avec poche. 100%
coton peigné pré-rétréci à fil
de chaine continu (ring-spun),

bande de propreté au col,
coutures aux épaules ren-

forcées pour une meilleure
tenue. Plaquette 3 boutons.
Poche de poitrine renforcée

au niveau de la poitrine
supérieure. 180 gr/m2

Tailles : M, L, XL, XXL.

22,00 € 

18,00 € Nouvelle 

Collection
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NOM (EN MAJUSCULES)

PRÉNOM

ADRESSE

CODE POSTAL

COMMUNE

M. Mme. Mlle. Sté, Club, etc..

Merci de noter votre téléphone

Votre e-mail
@

DESIGNATION QUANTITÉTAILLE PRIX UNITAIRE PRIX TOTAL

MONTANT TOTAL des articles

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

,€

PORT

TOTAL en euros ,€

✁

merci de livrer cette commande 

Dom-Tom & étranger 

nous consulter

Porte-clés

Paramoteur chariot
(Dim : 55x40 mm.)

Pendulaire
(Dim : 55x40 mm.)

3 axes
(Dim : 55x30 mm.)

Casquette
broderie frontale, couleur
Marine ou Beige. Taille unique.

Bon de commande

Sac à dos
Dim. 27 x 38cm
Couleur : marine. 
Polyester 600D.

▼
▼

▼

*

Banane ORINICO
Dim. 19 x 5 x 11cm, polyester 600D.

Dans la grande tradition
du "flight coverall".

A enfiler par dessus les
vêtements avant de 
s'installer aux commandes.

Fermetures “Eclair”, réglages
de ceinture, poignets et 
chevilles par velcro.

5 poches extérieures dont 
une sur la manche gauche.
Coton et synthétique 
mélangé.
4 emplacements velcros
pour badges.

5 Tailles: 38, 40/42, 44,
46/48 et 50.

Cravate Fédérale
Coloris : bleu sombre avec une rayure.
Taille unique. Tissée avec logo 
fédéral. Qualité polyester Jacquard.

3 classes ULM
Anneau avec émérillon - Résine de synthèse. Finition nickelée brillante. 

Recto 5 couleurs - Verso gravé 

Écussons
Tailles : 7,5 cm x 8,5 cm
Dos thermocollant

écussons NU
écussons PILOTE 
écussons INSTRUCTEUR 
(sur justificatif)

Paramoteur
(Dim : 55x40 mm.)

TA
RI

F 
 2

00
6

- 
sa

uf
 e

rr
eu
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 ty

po
gr

ap
hi

qu
es

 -
 P

ho
to

s
:B

oî
te

 à
 v

ue

Bob toile 
microfibre

broderie latérale,
couleur : Mastic. 

Taille unique.

Mousqueton/boussole
Aluminium anodisé.

Port et emballage, voir

bon de commande

La BD du Tour 
ULM 2005 !
Tous les acteurs du 
Tour ULM, en 88 
pages.

Nouveau 

logo !

Règlement à la commande, par chèque ou mandat postal :
FFPLUM - 96 bis, rue Marc Sangnier - 94704 - Maisons-Alfort Cedex

Minimum de commande : 14,00 €  ( sauf Ecussons )

*FRAIS DE PORT (France métropolitaine et Corse) 

• BD Tour ULM : 4,00 €
• Ecussons : 1,00 €
• Autres articles : Forfait 8,00 €

FRANCO À PARTIR DE 300 €

13 MARS 2007 - ULM info

5,00 € 

18,00 € 

Prix
unitaire
6,00 € 

9,00 € 

9,00 € 

9,00 € 

Pin’s inox
Diamètre : 22mm.

3,00 € 

3,00 € 

5,00 € 

Porte-clés mousse
Avec curseur.

10,00 € 

40,00 € 

20,00 € 

Combinaison pilote
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SECTION SPORTS AERIENS DE LA GIRONDE 
SECTION ULM - SLV-CNPE DU BLAYAIS BP 27
33820 BRAUD ST LOUIS 05.57.33.30.91

BORDEAUX ULM
303 RTE DE MONT-DE-MARSAN 33850 LEOGNAN
05.56.64.81.81

L' S EN CIEL ULM
ROUTE DE MONT DE MARSAN 33850 LEOGNAN
05.56.30.01.18 thierrylacassagne@wanadoo.fr

AMICALE DES ANCIENS 
AVIATION LEGERE ARMEE TERRE
12 RUE GEORGES CHAULET 40100 DAX
05.58.74.89.69

CLUB CONTACT AERO 40
931 CHEMIN DE BIENABE - MAISON BIGNAOU
40330 AMOU 05.58.89.07.34

ULM AEROTEAM BISCARROSSE
AERODROME DE BISCARROSSE

ROUTE DE PARENTIS 40600 BISCARROSSE
05.58.82.03.21 ulmaeroteam40@aol.com
www.ulm-biscarrosse.com

AERO CLUB D'AIRE-SUR-L'ADOUR
ROUTE DE HOUGA 40800 AIRE SUR L’ADOUR

05.58.71.64.66

CLUB ULM DE VILLETON
LES ANDRIEUX 47160 MONHEURT 05.53.79.46.13

ULTRA-LEGERS MARMANDAIS 
Base Ecole de Fourques BP 12

47200 FOURQUES SUR GARONNE
06.03.49.82.31 ulmfourques@aol.com
www.ulmfourques.fr

CLUB ULM CAUDECOSTE
PEYROCHE 47220 CAUDECOSTE
05.53.87.31.42

AIR ALBRET
1 PONT DE BORDES 47230 LAVARDAC
05.53.65.91.38

ASSOCIATION VILLENEUVOISE DE 
CONSTRUCTEUR AMATEUR
TERRAIN D'AVIATION DE ROGE 
47300 VILLENEUVE SUR LOT 05.53.49.15.60

AERO-CLUB DE CASTILLONNES
AERODROME 47330 CAVARC
05.53.36.85.99

ECOLE ULM DELTA AQUITAINE
BASE ULM ST EXUPERY 47360 MONTPEZAT

05.53.95.08.81 ulmstex@wanadoo.fr
www.ulmstex.com

MIROND'AILES
FAVARD 47800 MIRAMONT DE GUYENNE
05.53.93.20.89 hindy@cario.fr

ULM PAU PYRENEES
C/O MME V.VIGOUROUS 14 PLACE DE FLORAIL
64000 PAU

PLANET'AIR
BASE VENT D'OUEST - CHEMIN DU BRANE
64150 VIELLESEGURE 06.15.22.84.83

PYREPARANAIRE
CHEMIN DU BRANE - BASE ULM
64190 NAVARRENX 06.61.15.10.67

ASSOCIATION DES PARAMOTORISTES PYRENEENS
C/O M. BELLEHIGUE - 7 CLOS SAINT PAUL
64230 ARBUS 05.59.83.10.23 bellehigue@wanadoo.fr

LOCAVIONS AERO SERVICES
17 RUE ST EXUPERY AEROPORT PAU PYRENEES
64230 SAUVAGNON 05.59.33.18.74
locavion.ln@wanadoo.fr

AERO-CLUB BASQUE
1 ROUTE DE L'AVIATION 64600 ANGLET
05.59.23.93.79 aeroclub.basque@wanadoo.fr
www.aeroclub-basque.com

AEROLORON
AERODROME OLORON HERRERE
64680 OGUE-LES-BAINS
05.59.39.14.51 alain.bardou3@wanadoo.fr

FLY CHALLENGER
LE COLOMBIER 03140 FOURILLES
04.70.56.66.09

AERO PLUM MOULINS MONTBEUGNY
AERODROME DE MOULINS MONTBEUGNY
03400 TOULON SUR ALLIER

ULM CLUB BOURBONNAIS
AERODROME DE MOULINS-MONTBEUGNY
03400 YZEURE 04.70.35.04.91
michel.harlaux@libertysurf.fr
http://site.voilà.fr/ulm_club_moulins

MONTLUCON AERO PLANEUR ULTRA LEGER MOTORISE
AERODROME 03410 DOMERAT
04.70.28.33.12 maurice.mourier@tele2.fr

COMITE D'ETABLISSEMENT SAGEM SECTION ULM
15 AVENUE AMBROISE CROIZAT 03410 DOMERAT
04.70.28.74.23

EOLE 03
CHAUME JEAN 03500 VERNEUIL EN BOURBONNAIS

LES MOUETTES DE JAYET
8 PLACE HENNEQUIN 03800 GANNAT
04.73.38.11.36 rogerlanglais@wanadoo.fr

CANT-ULM
AERODROME SAINT FLOUR 15170 COLTINES
04.71.60.94.95 jipecharbon@tele2.fr

AILES VOL.MOTORISEES HTE-LOIRE
AERODROME LE PUY LOUDES 43320 CHASPUZAC
04.71.03.54.80

CLUB ULM LOUS HORTS
BASE ULM - LOU HORTS 43430 LES VASTRES
04.71.59.57.08

AEROCLUB D'AUVERGNE
AV. YOURI GAGARINE 63100 CLERMONT FERRAND
04.73.92.00.56 aeroclub.auvergne@tele2.fr
aeroclub.auvergne.fr

EVASION
38 RUE DE LA PEROUSE 63140 CHATEL GUYON
04.73.86.01.61

LES AILES DES TURLURONS
C/O M. ROLAND PARISSIER 
RUE DES VIGNERONS TINCHAT 63160 BILLOM
04.73.68.92.33

VOLCAN-PARAMOTEUR
4 RUE DES DAGNEAUX 63200 RIOM
06.87.48.66.29 info@volcan-paramoteur.com
www.volcan-paramoteur.com

APLUM
PROUILHAT MARINGUES 63310 RANDAN
04.73.68.69.22

ULM CHARBONNIERES LES VIEILLES
MAIRIE 63410 CHARBONNIERES LES VIEILLES

VU D'EN HAUT
BASE ULM DE TABARIAS 63440 ST GAL SUR SIOULE
06.80.27.15.64

LES AILES VERNEUGHEOLOISES
MAIRIE 63470 VERNEUGHEOL
06.85.33.32.34

US.ISSOIRE LES AILES VOLANTES
UNION SPORTIVE ISSOIRIENNE
9 RUE DES COUTELIERS 63500 ISSOIRE
04.73.89.01.18

CLUB ULM LIVRADOIS-FOREZ
C/O M. MICHEL JOYEUX 6 RUE DE LA MASSE
63600 AMBERT 04.73.82.19.91

AEROCLUB DES COMBRAILLES
MAIRIE SAINT PRIEST DES CHAMPS
M. PONSOT BERNARD 
63640 ST PRIEST DES CHAMPS 04.73.86.84.52

AUVERGNE PARAMOTEUR
ROUTE DE CEYSSAT - ANCIENNE ECOLE DE LIGNAT
63800 ST GEORGES SUR ALLIER
04.73.69.52.20 bruno.liondore@wanadoo.fr
www.auvergneparamoteur.com

LIBRE A TOI ... ULM
LA GARNASSE 63890 ST AMANT ROCHE SAVINE
04.73.95.75.83 jms@libre-a-toi-ulm.com
libre-a-toi-ulm.com

LE BOS VOL DEMAIN AILLEURS
SECTION LE BOS VOL - LIEU DIT LE BOS
24120 TERRASSON LAVILLEDIEU
05.53.51.19.69

PIET-AIR ULM
LES BARBETEAUX 24240 RAZAC DE SAUSSIGNAC
05.53.27.20.13

A CIEL OUVERT 24
PONT DE CAUSE 24250 ST CYBRANET
05.53.59.66.85

SUD OUEST AERO LOISIRS
LA BREGERE 24270 PAYZAC
05.53.52.20.31

LES AILES DE FONT PEYRE
MAIRIE 24320 ST MARTIAL DE VIVEYROLS
05.53.91.67.73

LIEN AERONAUTIQUE
AERODROME TAMNIES GALINAT 24620 TAMNIES
06.88.33.34.66 ceyral@aol.com

ULM LOISIRS 24
4 RUE MAY BAREL 24750 BOULAZAC
05.53.08.53.00

AERO-CLUB DU MEDOC
4 ROUTE DE L'AERODROME 
33112 SAINT LAURENT MEDOC 05.56.59.42.25

MEDOC ULM EVASION
904 CHEMIN DU SOC 33121 CARCANS
06.09.96.50.72 jp.cursolle@wanadoo.fr

ALPHA GOLF
201 RUE DE CAMAREY 33127 ST JEAN D ILLAC
05.56.21.63.65

CLUB ULM DE SAINT-ESTEPHE
BOIS DE BRIGNAIS 33180 VERTHEUIL
06.85.70.69.78 jbrousseau@free.fr

LES AILES AIR ASSOCIEES
AERODROME 33190 FLOUDES
05.56.61.14.42

CERCLE AERO. DES VIGNOBLES DU BORDELAIS
AERODROME DE LA REOLE FLOUDES
33190 FLOUDES 06.08.42.89.67

PARAMOTEUR REOLAIS
AERODROME DE LA REOLE 33190 FLOUDES
06.07.94.37.18 fouquetph@aol.com

ULM CLUB LOISIRS AQUITAINE
MAIRIE 33220 SAINTE FOY LA GRANDE
05.53.82.48.36

OCEAN AIR CLUB GIRONDIN
CHEMIN DE VILLENEUVE 33480 SAINTE HELENE
05.56.58.50.04

HURRICANE CLUB
AERODROME DE LIBOURNE 33570 LES ARTIGUES DE
LUSSAC

ULM SENSATIONS
AERODROME DE LIBOURNE ARTIGUES DE LUSSAC

33570 LES ARTIGUES DE LUSSAC
06.75.03.79.69 ulmsensations@wanadoo.fr
http://ulm-sud-ouest.com

AQUITAINE PARAMOTEUR
C/O M. C. BENTAYOU 26 RUE AUGUSTE RENOIR
33600 PESSAC 05.56.37.86.21

LIB'AILE'UL
MAIRIE DE CESTAS 2 AV. DU BARON HAUSSMANN
33610 CESTAS 06.62.48.11.08 libaileul@yahoo.fr

VIRAGES
68 AVENUE DE LEOGNAN 33650 LA BREDE
05.56.78.45.15 bruno.guillen@wanadoo.fr

PARAMOTEUR CLUB AQUITAIN
MAISON DES ASSOCIATIONS 
55 AV. MARECHAL LATTRE DE TASSIGNY
33700 MERIGNAC bbonnin1@free.fr

LES AILES DU MAMMOUTH
12 CHEMIN DE CABIRAUD 33710 PRIGNAC
06.85.63.87.16

ASSOCIATION BENAUGES ULTRA-LEGERS
MAIRIE 33760 ARBIS 03.56.23.62.30

CLUB D'ULTRA-LEGERS D'ALSACE
1 RUE DE FRANCK 67000 STRASBOURG
03.88.31.60.61 cula@free.fr

ADVENTURE PARAMOTEUR ALSACE
1 RUE DU PUITS 67000 STRASBOURG
06.20.71.87.00 pierrefritsch@wanadoo.fr
www.ecoles-paramoteur.com

Amicale Sportive Mairie Com. Urb.Strasbourg 
1 PARC DE L'ETOILE 67076 STRASBOURG CEDEX
03.88.60.96.55 bernard.rich@cus-strasbourg.net

REVAZUR
16 RUE DU GLOECKELSBERG 67113 BLAESHEIM

ULM DECOUVERTE - 67
13 RUE DRUSUS 67200 STRASBOURG
03.88.30.10.47

FEDERATION MJC BAS RHIN
11 RUE DU GENERAL LECLERC 67202 WOLFISHEIM
03.88.77.74.24  fdmjc67@wanadoo.fr

DELTA CLUB DES CIGOGNES
2 RUE DES NOYERS 67220 FOUCHY
03.89.58.77.93

CLUB ULM DE WISSEMBOURG
27 ROUTE DE FORSTFELD 67480 ROPPENHEIM
08.72.56.26.45

ASSOC. CONSTRUCTEURS AMATEURS HAGUENAU
118, RTE DE WEITBRUCH 67500 HAGUENAU
03.88.93.28.74

BATZENDORF ULTRA-LEGERS
LIEU-DIT HARDLINKS BP15 - 67501 HAGUENAU CX
03.88.72.02.17

AERO-CLUB DE SAVERNE
AERODROME DE SAVERNE STEINBOURG
BP 18 - 67701 SAVERNE CX  03.88.91.11.41
aeroclubsaverne@hotmail.fr  -  acss@free.fr

ALTITUDE
7 RUE DU MARRONIER 68000 COLMAR
03.89.41.24.45

CENTRE ULM DE HAUTE ALSACE
AERODROME DE MULHOUSE HABSHEIM
68170 RIXHEIM 03.89.54.40.25

ECOLE ALSACE PARAMOTEUR
7 RUE PRINCIPALE KUNHEIM 68320 MUNTZENHEIM
03.89.49.13.81 luc@alsaceparamoteur.com
www.alsaceparamoteur.com

AIR ALTITUDE
9 RUE DU TOKAY 68420 EGUISHEIM
06.32.14.68.76 air-altitude@wanadoo.fr
WWW.AIR-ALTITUDE.COM

ASS ULM REGIO DE VIEUX FERRETTE
ROUTE DE DURMENACH 68480 VIEUX FERRETTE
06.80.02.79.51 info@ulm-regio.ch
www.ulm-regio.ch

ASSOCIATION LES FAUCHEURS DE MARGUERITES
LIEU-DIT BREITHLING 68780 SOPPE LE BAS

D'HELICES PASSION
222 C LIEU-DIT FAITE 68910 LABAROCHE
03.89.49.88.09

Alsace
67-68

24-33-40-
47-64

La liste des 
clubs ULM

2007�
�

03-15-
43-63
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Aquitaine Auvergne

Retrouvez 
les dernières

infos/clubs ULM 

sur le site fédéral

www.ffplum.com

Ce sigle vous indique 
que le club a reçu 

le label fédéral
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ULM CLUB NORMANDIE SEINE
14130 BONNEVILLE LA LOUVET

02.31.65.43.55 claude.billiau@yahoo.fr

ASSO. AERONAUTIQUE DE BAYEUX ET DU BESSIN
QUARTIER DE COURTELAY 14400 MOSLES
02.31.92.46.69

CALVADOS ULM
42  RUE EMILE MOUGINS 14460 COLOMBELLES
02.31.72.16.83 calvados-ulm@orange.fr

TYPHOON'S AIR CLUB
MAIRIE 14470 COURSEULLES SUR MER
02.31.80.59.68 william.alix@laposte.net
www.ulm-normandie.fr

OMAHA BEACH AIR SERVICES
LE BOURG 14710 COLLEVILLE SUR MER
06.89.66.52.41 omahaairservices@aol.com
HTTP://WWW.OMAHA-AIRSERVICES.COM

LA MOUETTE DE NACRE
18 BIS RUE MCHAL FOCH 14750 ST AUBIN SUR MER
06.86.82.83.24 lamouettedenacre@free.fr

PIAF
22 RUE DU TROARN 14850 ESCOVILLE
02.31.78.82.13

CLUB ULM ENTRE CIEL ET MER
5 RUE DE L'EGLISE 50170 BEAUVOIR
06.64.15.39.33

ULM CLUB DE LESSAY
AEROCLUB DE LESSAY - ROUTE DE L'AERODROME
50430 LESSAY 02.33.46.44.22
martynae@wanadoo.fr

CENTRE DE VOL A VOILE DE VAUVILLE HAGUE
CAMP MANEYROL 50440 VAUVILLE
02.33.52.77.72 c.v.v.v.h.@aol.com
http://vvvauveville.free.fr

LES VIKINGS VOLANTS
16 DOMAINE DE LA MER 50580 PORTBAIL
06.14.57.92.12 mc.bienvenu@libertysurf.fr

CENTRE DEPARTEMENTAL DE FORMATION 
VOL A VOILE ORNE 
AERODROME 61000 ALENCON
02.33.29.90.82 cdfvvo@wanadoo.fr
www.planeur-alencon.com

FLERS ULM
AERODROME DE FLERS SAINT PAUL
ROUTE DE GRANVILLE 61100 LA LANDE PATRY
02.31.23.13.03

AIR DETENTE
MAIRIE D'ARGENTAN BP 205 61201 ARGENTAN CX

PHIL'AIR AVIATION
4 RUE DU GENERAL LECLERC 61230 GACE
06.83.98.57.57

CLUB ULM AIGLON
AERODROME DE L'AIGLE-ST MICHEL

61300 L'AIGLE 02.33.24.37.91

GRAND SUD EVASION
66 RUE P. CLAUDEL 21000 DIJON 03 80 43 46 93

AERO-CLUB DU VAL D'IS
AERODROME-RN 74 21120 TIL CHATEL
03.80.95.17.87 aerotilchatel@wanadoo.fr
www.acvi.org

AERO CLUB DE LA COTE D'OR
2 RTE DE TROYES AERODROME DE DIJON DAROIS

21121 DAROIS 03.80.35.61.09
aeroclub-cote-d-or@wanadoo.fr
aeroclub.cotedor.free.fr

LES MI-LENTS DE L'AUXOIS
MAIRIE  21140 SEMUR EN AUXOIS
ulm-les-mi-lents@worldonline.fr
http://ulm-les-mi-lents.cheztiscali.fr/

CLUB ULM VAL DE SAONE
MAIRIE DE LOSNE 21170 LOSNE
03.80.29.08.81

U AILES AIME
AERODROME 21200 BEAUNE
03.80.22.42.90 ulmbeaune@wanadoo.fr

AERO 21
34 RUE PASTEUR 21200 BEAUNE
06.71.20.78.01

ULM LOISIRS PASSION
16 BD DES CLOMIERS 21240 TALANT
06.70.72.38.11 bartolome.santos@free.fr

ULM CLUB DE POUILLY
AERODROME DE POUILLY-MACONGE

21320 POUILLY EN AUXOIS 03.80.90.80.38

PLAINE AIR
ECOLE DE PILOTAGE ULM LA TOUR - LA TOUR
21410 FLEUREY SUR OUCHE 03.80.33.65.78

ICARE CLUB ULM - LA CASQUETTE
1 RUE VIEILLE MONTEE 21440 ST SEINE L ABBAYE
03.80.35.04.11 icare.clubulm@wanadoo.fr

LES FAUCHEURS DE MARGUERITES
MAIRIE DE VAROIS ET CHAIGNOT
21490 VAROIS ET CHAIGNOT 03.80.47.05.42

AERO 58 JV
129 RUE DES MONTAPINS 58000 NEVERS
03.86.36.39.30 aero58.jv@neuf.fr

ASSOCIATION SENSU'AILES
AERODROME DE NEVERS-RTE DE FOURCHAMBAULT
58180 MARZY 03.86.36.47.52
sensuailes58@voila.fr
http://sensuailes58.site.voila.fr/

AERONAUTIQUE DU NIVERNAIS
AERODROME DE NEVERS 58180 MARZY
03.86.57.27.51 jacques.suzanne@wanadoo.fr

AERO PLUM DE COSNE SUR LOIRE
70 AVENUE DU 85 EME DE LIGNE 
58200 COSNE SUR LOIRE
03.86.28.44.57 michellouchart@wanadoo.fr
http://perso.orange.fr/ulm.cosnesurloire/

AILES CENTRE NIVERNAIS
MAIRIE 58800 LA COLLANCELLE

LE CREUSOT VOL LIBRE
HOTEL DE VILLE 71200 LE CREUSOT
03.85.78.76.89

ALTIMAGE ULM
AERODROME DE TOURNUS CUISERY
LA TEPPE BELNAY 
71290 L’ABERGEMENT DE CUISERY 
06.81.70.07.52 fredpillot@aol.com

BASE AERONAUTIQUE de BRESSE BOURGUIGNONNE
AERODROME DE TOURNUS-CUISERY
71290 L’ABERGEMENT DE CUISERY

RANDO AIR CLUB BRESSAN
C/O M. BESSON JACKY 30 AVENUE DU DR JEAN VIAL
71500 LOUHANS
06.82.61.52.14 jackybesson@wanadoo.fr

ECOLE ULM - CENTRE ULM BOURGOGNE
AERODROME DE CHALON 71530 LA LOYERE
03.85.46.09.08

BRANCION AIR TOURISME
LA MONTAGNE DE BRANCION
MARTAILLY LES BRANCION 71700 TOURNUS
03.85.51.12.40

ULM CLUB BOURGOGNE
LA CLAYETTE - MAIRIE 71800 LA CLAYETTE
03.85.28.09.30

ULM PRESTIGE
CHEMIN DE L'AERODROME 
71850 CHARNAY LES MACON
03.85.34.63.97 ulmprestige@free.fr
www.ulm-prestige.com

CENT.ULM SPOR.LOIS. DE L'YONNE
18 RUE HUBERT FABUREAU
89000 AUXERRE  03.86.46.11.91

ASSO. DES CONSTRUCTEURS AMATEURS 
DE L'AUXERROIS C/O M. JACQUES LAVERLOCHERE
BP 262 89004 AUXERRE CX
03.45.45.20.29 jacques.laverlochere@neuf.fr

ASSO. SENONAISE DE CONSTRUCTEURS AMATEURS
AERONEFS - AERODROME DE GISY LES NOBLES
89140 PONT SUR YONNE 03.86.64.05.73

ASSOC.SPORT. PLANETE ULM
HANGAR ULM AERODROME 89140 GISY LES NOBLES

ULM AIR PUISAYE
LE MOULIN DE LA ROCHE 89520 TREIGNY
03.86.74.78.78

CLUB ULM DE LA FORET D'OTHE
HANGAR DENIZOT 
AERODROME DE CHEU ST FLORENTIN
89600 ST FLORENTIN 03.86.35.35.61

A.S. ALCATEL SECTION ULM ET VL
BP 344 RUE LOUIS DE BROGLIE 22304
LANNION CEDEX 02.96.04.85.91

AEROCLUB DE LANNION
AVE DE LA RESISTANCE - BP 342

22304 LANNION  02.96.48.06.49

CLUB ULM DE PENTHIEVRE
LE BOIS RINO - LA POTERIE 22400 LAMBALLE
02.96.34.60.49

CLUB ARMOR ULM
BASE ULM LA VILLE AUVAIS 22400 PLANGUENOUAL
02.96.32.98.11 christianulm22@aol.com

MEDAIR
AEROPORT DE SAINT BRIEUC ARMOR
22440 TREMUSON
06.12.51.49.19 philippe.darchy@wanadoo.fr

ULM CLUB LA PAIMPOLAISE
ZI DE KERFOT 22500 PAIMPOL
02.96.20.85.33 chimietechnique@wanadoo.fr

HORIZON 2000
MAISON DES ASSOCIATIONS 53 IMPASSE DE L'ODET
29000 QUIMPER 02.98.56.18.44

AERO-CLUB D'ARMORIQUE
23 RUE DE CONCARNEAU 29000 QUIMPER
06.80.57.25.19 hbesnard@wanadoo.fr

STRATUS ULM CLUB
C/O M. LAURENT PLASSART - LE STANCOU
29246 POULLAOUEN 02.98.88.78.78

WEST ULM
LE STANCOU 29246 POULLAOUEN
02.98.88.78.78 westulm@aol.com
www.west-ulm.com

ULM SUD BRETAGNE
4 RUE DU PRESBYTERE 29390 LEUHAN
02.98.82.53.35

MORLAIX ULM CLUB
AEROPORT DE MORLAIX-PLOUJEAN
29600 MORLAIX 02.98.88.00.36

EOLE 29
AERODROME DE MORLAIX-PLOUJEAN
29600 MORLAIX
06.65.42.36.98 dle-gall@tiscali.fr

AERO-CLUB RENNES ILLE ET VILAINE
AERODROME 35136 ST JACQUES DE LA LANDE
02.99.31.91.81 acriv@wanadoo.fr   www.acriv.fr

SPORT TOURISME ET LOISIRS
TREGUET 56130 FEREL 02.99.90.06.84

ULM CLUB DU GOLFE
26 RUE GUYODO 56390 MEUCON
02.97.60.74.18

BREIZH ULM AERODROME DE KERANNA
56560 GUISCRIFF 06.87.67.07.74

BRETAGNE ULM
AERODROME DE BRETAGNE ATLANTIQUE
56560 GUISCRIFF 02.98.93.73.79
le-roy.michel@wanadoo.fr

ULM CLUB DE BROCELIANDE
AERODROME DE PLOERMEL LOYAT 56800 LOYAT
02.97.73.89.33

ULM ATAO
21 RUE DE LA GRANGE 56800 PLOERMEL
06.74.57.36.14 degardin.jean-pierre@wanadoo.fr

ULM AIR CLUB DE PONTIVY
AERODROME DE KERNIVINEN 56920 NOYAL PONTIVY

CLUB D'AVIONS SUPER LEGERS DU CHER
45 RUE GUILBEAU 18000 BOURGES
02.48.20.20.37

LES BOURDONS DU BERRY
1 RUE NICOLAS LEBLANC 18000 BOURGES
06.65.03.88.22

ULM PULSION
MAIRIE - LE BOURG 18170 MORLAC
02.48.56.26.52 herveulm@aol.com

AEROPLUM SANCERROIS
LE PETIT MORICE 18300 SANCERRE
02.48.58.72.51

CSA-AVORD - ULM OF BLUEBERRY
BASE AERIENNE 702 - 18490 AVORD AIR
06.14.63.28.93 thierry.mazzocato@laposte.net

AS. BERRICHONNE D'ULTRA-LEGERS
LA PERRIERE 18500 STE THORETTE
02.48.57.13.95 club@abul.asso.fr
http://abul.asso.fr

LES AILES CANARIES 
GUILLANDRU 16 RUE DU CLOS CAILLEAU
28170  THIMERT GATELLES
06.80.30.20.86

AERO-CLUB DE CHATEAUDUN JEAN FOURNIER
BP 70092 - 28202 CHATEAUDUN CEDEX
06.87.41.80.65 gmelise44@aol.com

CAP'28
C/O M. GUY WARDAVOIR - LE PETIT BOIS LANDRY
28240 CHAMPROND EN GATINES

AERO-CLUB DE MANOUYAU
BP 05 - 28240 FONTAINE SIMON

ASSOC.AERONAUTIQUE DU PERCHE
AERODROME DE PETIT BOIS LANDRY
28240 CHAMPROND EN GATINE 02.37.49.86.23
info@ulmfrance.com   www.ulmfrance.com

ESPACE PARAMOTEUR
ROUTE DE CHAGNY 28320 ECROSNES
06.10.90.21.27 advimiola@aol.com

ECOLE PARAMOTEUR LES AILES D'HORUS
11 RUE DES CLOSEAUX 28320 YMERAY
02.37.90.29.79 perleetroro@aol.com
lesailesdhorus@free.fr

ULM PARIS OUEST
AERODROME DE DREUX 28500 VERNOUILLET
02.37.42.72.47 www.ulm-paris-ouest.com

BASE ULM DU PAYS CHARTRAIN
MAIRIE 28630 GELLAINVILLE

ESPACE HOUVILLE ULM
CHEMIN DE COLTAINVILLE 28700 HOUVILLE LA
BRANCHE 02.37.25.75.43 espace-houville-ulm.com

ULM-CLUB DU HOUSSAY
ROUTE DE ST GERMAIN 28800 MONTBOISSIER
02.37.47.59.81 gmelise44@aol.com

AERO-CLUB DE CHATEAUROUX
MAISON DES ASOCIATIONS 
34 ESPACE MENDES FRANCE 36000
CHATEAUROUX

CLUB DES AILES MOTORISEES
C/O MME DENISE LACOTE

GRANGE DIEU 36110 LEVROUX
02.54.35.70.66 denise.lacote@tiscali.fr
http://clubailesmotorisees.free.fr

CLUB ULM 36
14 BIS ALLEE DES ACACIAS 
36200 ARGENTON SUR CREUSE
06.07.94.28.64 lesautards@wanadoo.fr

ULM CLUB CASTELROUSSIN
AERODROME DE CHATEAUROUX VILLERS
36250 SAINT MAUR 02.54.36.68.81

CLUB ULM AZUR
MAIRIE DE REUILLY - C-O M. MUSCAT YVES
36260 REUILLY 02.54.49.91.01
muscat.yves@aliceadsl.fr

PRISSAC ULM AILES DE BRENNE
MAIRIE DE PRISSAC 36370 PRISSAC 02.54.25.01.53

Basse-Normandie

Bourgogne

14-50-61

21-58-71-89

22-29-35-56

18-28-36-37-41-45

Centre
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AEROCLUB DE VALENCAY
AERODROME DE VALENCAY 36600 VICQ SUR NAHON
02.54.40.35.98 aeroclub.valencay@wanadoo.fr
www.echalier.org

CENTRE DE LOISIRS SPORTIFS UFOLEP  
CHANNAY / LATHAN 57 BOULEVARD HEURTELOUP
37000 TOURS 02.47.24.97.00 dsud@free.fr

LES MOUCHES DU CIEL
LA GILBARDIERE 37220 RILLY SUR VIENNE
02.47.58.70.22

CLUB AIR OUEST ULM
AERODROME DE TOURS SORIGNY
37250 SORIGNY 06.80.01.32.67
bosse-jean-michel@wanadoo.fr

ECOLE DE PILOTAGE ULM GILBERT GASCHET
AERODROME DE TOURS SORIGNY
37250 SORIGNY 02.47.26.27.50

HANDI-VOL ULM
166 BOULEVARD JEAN JAURES
37300 JOUE LES TOURS 02.47.67.22.33

ULM PASSION
3 RUE BERLIOZ 37300 JOUE LES TOURS
06.80.67.85.53 jjmjj@free.fr

VOLS EDUCATION INITIATION 
LOISIRS LIBRES EOLIENS
LES CHAMPS MARQUIS 37340 SAVIGNE SUR LATHAN

TOURAINE PARAMOTEUR
LA GACHETIERE 37350 PAULMY
02.47.92.30.94

ULM RACAN
FERME DE BEAUVAIS 37370 NEUVY LE ROI
06.62.70.62.25

TRANS RAID ULM CLUB
LES JOLLETIERES 37600 LOCHES
06.61.76.05.01

LES AILES HIPPOLYTAINES
MAIRIE 37600 SAINT HYPOLLYTE 02.47.94.71.48

NATUR'AILES
BASE ULM LES JOLLETIERES 37600 LOCHES
06.61.76.05.01 naturailes.ulm@wanadoo.fr

CORULM
32 RUE DES MORIERS 41000 BLOIS 02.54.74.17.99

PASSION PILOTE ULM
4 PLACE MIRABEAU 41000 BLOIS
02.54.33.71.02 passionpiloteulm@free.fr
http://passionpiloteulm.free.fr

LES AILES DU VAL DE LOIRE
7 IMPASSE DU FOUR A PAIN 41100 NAVEIL
02.54.80.04.73 jean.niel3@wanadoo.fr

A VOILE ET A MOTEUR
MAIRIE DE MOISY 41160 MOISY

AEROCLUB DE SOLOGNE
HOTEL DE VILLE - FAUBOURG SAINT ROCH

41200 ROMORANTIN LANTHENAY
02.54.96.35.07 ac.sologne@wanadoo.fr

CLUB ULM DE LA VALLEE
LA VALLEE 41270 CHAUVIGNY DU PERCHE
02.54.80.51.28

LES AILES GAULOISES
BASE ULM DU BREUIL-FERME DE VILLEROUX
ROUTE DE LANDES LE GAULOIS
41330 LA CHAPELLE VENDOMOISE 02.54.33.19.56

AIR CLUB BLOIS VENDOME
AERODROME DU BREUIL 41330 VILLEFRANCOEUR

02.54.20.17.68 acbv@wanadoo.fr

LES FLAMANTS
C/O M. CARRE JEAN-MARIE - 3 RUE DU COTEAU
41350 VINEUIL 06.07.68.51.84

CLUB ULM LEONARD DE VINCI
LA BAGUENAUDIERE 41400 PONTLEVOY
06.13.33.07.33

CLUB ADER AIR DECOUVERTES ET RANDONNEES
90 ROUTE DES CAVES 41400 MONTHOU SUR CHER
02.54.71.42.86

AERO CLUB D'ORLEANS ET DU LOIRET
46 TER RUE SAINTE CATHERINE 45000 ORLEANS
02.38.59.18.34 aeroclub.orleans@wanadoo.fr
www.perso.wanadoo.fr/acol

ULM LOISIR MONTARGIS
48 AVENUE DU BREUILLOIS 
45220 ST GERMAIN DES PRES 06.08.31.45.75

HELICENTRE
RUE DU HAUT 45260 NOYERS
06.07.77.17.32 francisdavid.helico@orange.fr
www.helicentre.org

LES DROLES D'OISEAUX
3 RUE OYSONVILLE 45300 MARSAINVILLIERS
02.38.30.12.21 www.lesdrolesdoiseaux.fr

TAVERS ULM VAL DE LOIRE
C/O M. THIERRY CURIEL
284 RUE DE LA VERRONNERIE 45370 DRY

AIR CENTRE ULM
266 RUE DU FAUBOURG BANNIER
45400 FLEURY LES AUBRAIS
06.07.67.56.16 aircentreulm@wanadoo.fr

ULM CLUB ORLEANS MARDIE
1257 RUE DE GENON 45430 MARDIE
06.88.61.72.68 harre.gerard@wanadoo.fr
www.loiret-paramoteur.com

VOLATEURS DE ST PERE S/LOIRE
32 RUE DE PARIS 45600 ST PERE SUR LOIRE
02.38.36.41.32

BASE DE BEAULIEU
GREVE DE L'ETANG - BP 7 - 
45630 BEAULIEU SUR LOIRE 02.38.35.87.60
feuillette.alain@wanadoo.fr

ULM CLUB DU VAL DE LOIRE
BP 23 - 45730 ST BENOIT SUR LOIRE
02.38.35.76.78 ulm.st-benoit@wanadoo.fr

CENTRE REGIONAL ULM ORLEANAIS
20 RUE DES VIGNES 45760 BOIGNY SUR BIONNE
02.38.75.27.27

ETS THIERRY CHARAMON
20 RUE DES VIGNES 45760 BOIGNY SUR BIONNE
02.38.75.27.27 ets.charamon@free.fr

ULM ARDENNES
AERODROME DE CHARLEVILLE MEZIERES
08090 BELVAL
03.24.53.16.05 daniel.vautier@club-internet.fr

SOMMER PASSION
AERODROME DE SEDAN DOUZY 08140 DOUZY
03.24.26.38.00

FLY IN PARIS
ROUTE DE MOUZON-VERDUN - AERODROME
08140 DOUZY 01.64.03.47.60
contact@flyinparis.net  www.flyinparis.net

FLY AVENTURE C/O M. STEPHANE KUBLER
7 RUE DE BITCHE 08200 SEDAN
06.62.41.01.79

ALTITUDE 10000
AERODROME DE ROMILLY BAT ULM AIR
CHAMPAGNE - RUE PIERRE SEMARD
10100 ROMILLY SUR SEINE
06.08.46.97.33

CLUB ULM DES TROIS VALLEES VV-ULM
5 RUE DES FONTAINES 10110 LOCHES SUR OURCES
03.25.29.60.39

ASS DES PILOTES D'AVID FLYER
FERME DE MONTARDOISE
10150 MONTSUZAIN

LES AILES DE SAINTE GERMAINE
C/O M. ET MME LESEURRE
14 RUE DU GENERAL DE GAULLE
10200 BAR SUR AUBE

REIMS CONCEPT ULM
48 RUE D'ALSACE LORRAINE 51100 REIMS
06.13.53.06.29 reimsconceptulm@orange.fr

CLUB ULM SEZANNAIS
MAIRIE 51120 SEZANNE 06.09.24.37.89

BULLES D'AIR 51
AERODROME D'EPERNAY 51150 PLIVOT
03.26.52.14.04 bullesdair51@wanadoo.fr
www.grimmulm.fr

ULM PLANET AIR DE CHAMPAGNE
AERODROME D'EPERNAY PLIVOT 51150 PLIVOT
03.26.57.62.07

GRIMM ULM FRANCE
AERODROME DE PLIVOT 51150 PLIVOT
03.26.52.14.04 grimm.ulm@wanadoo.fr
www.grimmulm.fr

BOUZY ULM CLUB
LES GELIGNES 51150 BOUZY
03.26.53.85.99

AZUR PARAMOTEUR
23 RUE DU GENERAL DE GAULLE 
51400 SEPT SAULX
06.18.57.94.56 gilotin.arnaud@wanadoo.fr
www.azur-paramoteur.com

CLUB ULM DE COURTISOLS
14 ROUTE NATIONALE 51460 COURTISOLS
03.26.66.92.91 d.landais@wanadoo.fr

AGRI-CHAMPAGNE-ARDENNE ULM
L.E.G.T.A 51460 SOMME VESLE 03.26.68.66.00

PASSION AILES 52
MAIRIE DE LAVILLE AUX BOIS 
52000 LAVILLE AUX BOIS

LES AILES DU DER
LES GRANDES PLAINES 52220 SOMMEVOIRE
03.25.55.47.39 eric.lange@neuf.fr
www.lesailesduder.com

CORSE ULM
SAN QUILICO BP 1 - 20145 SARI SOLENZARA
06.03.16.68.97 alq20@aol.com corseulm.free.fr

ULM CLUB MORIANINCU
ROUTE DE TIMONE 20230 SAN NICOLAO
04.95.38.47.11

LES CHEVALIERS DU CIEL
CAMPING SANTA BARBARA - ROUTE NATIONALE 200
20250 CORTE 04.95.46.20.22 kecco@wanadoo.fr

ULM HAUT DOUBS
34 ROND BUISSON 25120 MAICHE 
03.81.64.21.61

CENTRE VOL A VOILE DE L'AERO CLUB DOUBS
AERODROME DE BESANCON-THISE
25220 THISE 03.81.61.10.47

LES LEPIDOPTERES
AERODROME DE THISE 25220 THISE
06.07.50.82.32 patrick.suranyi@wanadoo.fr

HAUT DOUBS AILE LIBRE
HOTEL DE VILLE 25300 PONTARLIER
03.84.52.42.13 jm.varnier@wanadoo.fr

RSA ET ULM 3 AXES DU PAYS DE MONTBELIARD
ROUTE DE L'AERODROME
25420 COURCELLES LES MONTBELIARD
meuley@wanadoo.fr

ULM SERVICES LOISIRS
LIEU-DIT 25520 GOUX LES USIERS 
03.81.39.26.04

CLUB ULM 25
PLATE FORME ULM 25870 BONNAY
03.81.58.88.60 ulm25@free.fr
www.besac.com/ulm25

ULM CLUB LEDONIEN
105 PLACE MARECHAL JUIN 
39000 LONS LE SAUNIER 03.84.24.58.27

ULM CLUB BRESSE-REVERMONT
19 RUE LECOURBE 39000 LONS LE SAULNIER
03.84.24.21.33

ARBOIS ULM
48 GRAND RUE 39600 ARBOIS
03.84.37.23.81 piersaunier@wanadoo.fr

VESOUL ULM
AERODROME DE VESOUL FROTEY 70000 VESOUL
03.85.75.91.62

GRAY ULTRA LEGER MOTORISE
ST ADRIEN 70100 GRAY 03.84.65.02.95

ULM 360 DEGRAY
C/O M. OLIVIER BON - FERME LA PLANTE AU PLOT
70100 ARC LES GRAY 03.84.31.55.40

LIBELLULM 70
CLUB ULM - 70160 SENONCOURT
03.84.91.23.04

FRANCHE-COMTE PARAMOTEUR
4 BIS RUE DU CREUX-SAVOYARD
70200 LURE 03.84.30.04.55

TUBE ET TOILE 90
52 GRANDE RUE 90300 SERMAMAGNY

CLUB AVIATION LEGERE HAUTE NORMANDIE
MAIRIE DE VAL DE REUIL 27100 VAL DE REUIL
02.32.61.22.67 calhn@free.fr

ROUEN ULM
7 RUE DUMONTIER 27110 MARBEUF
02.32.24.39.06

CENTRE ULM LES NOYERS
12 RESIDENCE DU GROS CHENE
27140 BAZINCOURT SUR EPTE
02.32.55.22.37 gerard.cange@tele2.fr
www.centreulmlesnoyers.com

CLUB ULM ST ANDRE DE L'EURE
AERODROME DE SAINT ANDRE DE L'EURE
27220 ST ANDRE DE L EURE
02.32.37.20.06 ulm.saint.andre@free.fr
ulm.saint.andre.free.fr

AERO CLUB D'EVREUX LES AUTHIEUX
ROUTE DE DAMVILLE 27220 LES AUTHIEUX

02.32.37.52.80 aeroclub.evreux@wanadoo.fr
http://perso.wanadoo.fr/aeroclub-evreux

BERNAY CUMULUS CLUB
C/O M. PIERRE ALGRET - LA CHAULE
27260 ST PIERRE DE CORMEILLES 02.32.56.01.40

AEROCLUB D'YVETOT
AERODROME D'YVETOT - ROUTE DE CANY
76190 BAONS LE COMTE 02.35.56.43.05

CLUB ATHLETIQUE DES CHEMINOTS STEPHANAIS
COUR  SOUVERAINE 76190 HAUTOT LE VATOIS
06.08.23.70.68 cacs.sportsaeriens@free.fr

ULM AIR BAIE DE SEINE
C/O M. HAMON ROBERT 15 RUE DU LIMOUSIN
76290 MONTIVILLIERS 02.35.30.58.07

CAP JUBY
6 ALLEE DES AUBEPINES 76420 BIHOREL
02.35.59.12.12

ULM AIR VIKING
HAMEAU DE CIDETOT 76570 CIDEVILLE
06.62.63.31.80

ULM AIR DRAKKAR
HAMEAU DE CIDETOT 76570 CIDEVILLE
02.35.91.31.80 nelly.barbier@wanadoo.fr
www.ulm-airdrakkar.com
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ECOLE ULM DE PARIS
180 RUE CARDINET 75017 PARIS
06.87.47.06.54

AERO-CLUB DES SOURDS DE FRANCE
6 RUE GALILEE 75116 PARIS
aeroclub.sourds@wanadoo.fr
http://www.volez.com/aeroclub-sourds/

EASYTRIP
18 RUE LOUIS FOURNIER 77100MEAUX
06.23.49.85.56 vancedre@yahoo.fr
HTTP://EASYTRIP.FREE.FR

RAID AIR AVENTURE
LA COUTURE 77120 CHAILLY EN BRIE
06.07.64.58.85 raidair@wanadoo.fr
www.raidair.com

LA ROSE DES VENTS
24 RUE D'EGREVILLE 77140 NEMOURS

06.08.42.56.47 ulmrosedesvents@wanadoo.fr
http://monsite.wanadoo.fr/ROSEDESVENTS/

TOUIT'AIR - 4è DIMENSION
10 RUE DE MELUN 77166 GRISY SUISNES
01.60.02.52.95 touitair@free.fr

PILOTES ACADEMY
AERODROME DE LA FERTE GAUCHER
D215 ROUTE DE CHOISY 77320 LA FERTE GAUCHER
06.71.63.01.08 ulm.pilotes-academy@laposte.net

LES CHEVALIERS DU CIEL
77 RUE JEAN ANTOINE HOUDON

77350 LE MEE SUR SEINE
06.09.24.99.21 robert.buissonulm@laposte.net

VELIPLANE CLUB
AERODROME DE MEAUX ESBLY 77450 ESBLY

01.60.04.76.00 serge.ge@wanadoo.fr
www.veliplane.com

MACH 0,1
AERODROME MEAUX ESBLY 
77450 ISLES LES VILLENOY
01.60.04.47.03 christiancogneras@wanadoo.fr
www.mach-01.com

LES AILES DE LA BASSEE
3 RUE DU VIEUX PONT 77480 MOUY SUR SEINE
01.60.67.11.24 adlica@aol.com

THERMIQUE BLEU
6 RUE DE FLEURY 77630 BARBIZON
06.30.56.36.78

LES CANARDS SAUVAGES
59 AVENUE MOLIERE 78170 LA CELLE ST CLOUD
01.39.69.89.36 jean.lenoir@free.fr
www.canards.sauvages.free.fr

ECOLE FRANCILIENNE DE PARAMOTEUR
6 RUE DE LA CAVEE 
78250 GAILLON SUR MONTCIENT
06.07.67.13.21

A-C LES AILES D'EURE ET LOIRE
8 RUE IGOR STRAVINSKY
CHEZ MONSIEUR BRIFFAUD MICHEL
78280 GUYANCOURT

AIR PARAMOTEUR PARIS WEST
6 RUE DE LA PREVOTE
ESPACE PREVOTE 78550 HOUDAN 01.30.46.99.20
contact@paramoteur-paris-ouest.com
www.paramoteur-paris-ouest.com

LIBREMAX ULM
5 RUE DE LA CRETTE-BURES 78630 MORAINVILLIERS
06.89.94.27.95 gtlbures@aol.com
www.libremaxulm.com

ASSOCIATION PLUMAIR
103 AVENUE FOCH 
78700 CONFLANS STE HONORINE 06.74.65.20.67

AIR LOISIRS
C/O M. ROBERT TORES
45 RUE DU PARC DES BERGERIES 91210 DRAVEIL
06.79.38.34.84

VOL D'OISEAU
3 ALLEE DES POMMIERS A FLEURS
91240 ST MICHEL SUR ORGE
01.43.78.54.19 voldoiseau@free.fr 
www.voldoiseau.free.fr

CENTRE ULM ILE DE FRANCE
C/O MME NOUGAREDE 30 RUE DANIELE CASANOVA
91330 YERRES

EOLE 91
C/O M. LABBE - ASS. SPORT. CEGELEC
9 RUE AMPERE 91345 MASSY CEDEX

GAVROCHE AVIATION
24 RUE DES RESERVOIRS 91440 BURES SUR YVETTE
01.69.28.19.71

LES COPAINS D'EOLE
107 CHEMIN DU GUETTE LIEVRE
91580 AUVRES SAINT GEORGES
01.60.80.34.36

ECOLE FRANCAISE DE PARAMOTEUR
6 AVENUE DU GENERAL LECLERC 91580 ETRECHY
01.60.80.42.42

AIR'L
37 RUE DE L EGALITE 
91590 D’HUISON LONGUEVILLE
01.64.57.64.98 airl-ulm@wanadoo.fr www.ulm.fr

PATROUILLE DE BEAUCE
5 RUE DE PITHIVIER 91670 ANGERVILLE
01.64.95.22.15

AERO-CLUB DES CHEMINOTS
AERODROME D'ETAMPES MODESIR

91690 GUILLERVAL 
01.60.80.99.57  ac-cheminots@wanadoo.fr
http://perso.wanadoo.fr/ac-cheminots

SURESN'AIR
18 RUE LOCARNO 92150 SURESNES
06.03.01.25.79

CLUB AIR DE FAMILLE
C/O M. LALOE - 16 BOULEVARD DU PARC
92200 NEUILLY SUR SEINE  01.46.37.41.19

AC National Personnel Industrie Electrique Gazière
ANEG - CCAS - 8 RUE DE ROSNY - BP 629
93104 MONTREUIL CEDEX
01.49.20.94.09 joelle.noury@asneg.org
www.aneg.org

LIBELLULE 91
C/O M. RENAUD MICHEL 56 AVENUE DE TUNIS
94100 ST MAUR DES FOSSES
01.42.83.57.83

ABC PARAMOTEUR
4 RUE SAINT JUST 94110 ARCUEIL
01.49.69.06.85

DELTA VELUM DE LUTECE
17 BIS SENTIER TISSEBARBE 
94400 VITRY SUR SEINE
01.69.20.75.12 delta.velum@free.fr
http://velumdelutece.free.fr

LORYZON
2 ALLEE LOUIS DAUBENTON 
94420 LE PLESSIS TREVISE
06.09.13.01.22 alcott@wanadoo.fr

ULM-LOISIR
C/O M. LAURENT JEAN-PAUL - 4 RUE JEANNE D'ARC
95120 ERMONT 01.34.14.01.38
jp.laurent@wanadoo.fr

VEXIN VOL LIBRE
C/O M. SYLVAIN SCANNAGATTI - 6 BIS RUE PASTEUR
95300 PONTOISE 06.07.79.58.98

AERO-CLUB DES ULMISTES P.T.T.
AERODROME DE PERSAN BEAUMONT
95340 BERNES SUR OISE 01.39.37.94.01

AERO-CLUB DU VAL D'OISE
AERODROME DE PERSAN BEAUMONT

HANGAR 25 95340 BERNES SUR OISE
06.82.91.33.57

LES AILES DE PERSAN
AERODROME DE PERSAN BEAUMONT
95340 PERSAN
06.07.89.25.57 andre.lepage1@free.fr

LES SEPT AILES
AERODROME DE PERSAN BEAUMONT
95340 BERNES SUR OISE 06.09.25.84.12

TAGAZOU
AERODROME DE PERSAN BEAUMONT
BATIMENT 12 - 95340 BERNES SUR OISE
06.07.47.08.73

AERO-CLUB DU LYS
AERODROME DE PERSANT BEAUMONT
95340 BERNES SUR OISE  aeromartin@free.fr

AEROCLUB UNIVERSITAIRE DE PICARDIE
AERODROME DE PERSAN BEAUMONT
95340 BERNES SUR OISE 01.30.71.63.28

D'YVES AIR PUB
7 RN 14 - 95420 LA CHAPELLE EN VEXIN
06.07.24.84.80

GRAND VOL PARAMOTEUR
40 RUE CROIX JEAN MARIN 95630 MERIEL
01.30.36.39.07 patrick.evrad@laposte.net
www.paramoteur-ecole-paris.fr

ULM 95
8 BIS RUE DES FOSETTES 95650 GENICOURT
06.74.97.97.77 ulm95@free.fr
http://www.ulm-95.com

AEROCLUB POINTE NOIRE
BP329 POINTE NOIRE CONGO COURRIER UNIV
EXPRESS SOCOBA ACPN BP 10387
95706 ROISSY CDG 00.242.94.40.69

LES RANDONNEURS DU CIEL
7 ALLEE PAUL DUKAS 95820 BRUYERES SUR OISE

06.12.05.23.45 lesrandonneursduciel@free.fr
http://lesrandonneursduciel.free.fr

AERO CLUB NARBONNE
ROUTE D'ARMISSAN - AERODROME
11100 NARBONNE
04.68.32.10.13 michel.gauthie@wanadoo.fr

AVIATION ARGELIERS MINERVOIS
CH DE SERVICE BIZES-ARGELIERS 11120 ARGELIERS

ULM CLUB BLANQUETTE DE LIMOUX
CAFE DU COMMERCE 11 PLACE DE LA REPUBLIQUE
11300 LIMOUX 04.68.31.04.00

ULM CLUB CHAURIEN 
ROUTE DU MAS STES PUELLES
CHEZ AEROCLUB JEAN DOUDIES
11400 CASTELNAUDARY

AERO CLUB JEAN DOUDIES
AERODROME - ROUTE DU MAS SAINTES PUELLES
11400 CASTELNAUDARY 04.68.23.10.50
ac.jd@freesbee.fr  http://jean.doudies.free.fr

ULMISTES LAURAGAIS MEDITERRANEEN
MAIRIE 4 RUE DE LA MAIRIE 11410 BARAIGNE
ulm.lauragais@tiscali.fr

CLUB ULM MEDITERRANEE
A.D. DE COURBESSAC 30000 NIMES
06.10.31.85.21

LES AILES NIMOISES
AERODROME DE NIMES COURBESSAC
HANGAR N8 ROUTE D'AVIGNON 30000 NIMES
04.66.84.34.90

LANGUEDOC PARAMOTEUR ADVENTURE
13 BIS BOULEVARD TALABOT - BASE 30
30000 NIMES  06.14.37.69.70

AEROCLUB DES CHAUVES SOURIS
AERODROME DE NIMES COURBESSAC
HANGAR N 15 30000 NIMES

ULM CLUB GRAND'COMBIEN
C/O M. GILBERT TOURNAIRE
LE PETIT NICE / 5 CITÉ DES PEUPLIERS
30530 LA VERNAREDE

ALPHAE ULM C/O M HEDDOUCHE RAMAD
PLACE DE LA REVOLUTION 30840 MEYNES
04.66.57.63.22

LES AILES MONTPELLIERAINES
AERODROME DE CANDILLARGUES
34130 CANDILLARGUES 04.67.12.07.75

AMP
C/O M. RAYMOND HILD - AERODROME DE 
CANDILLARGUES 34130 CANDILLARGUES

CLUB ULM SAINT DREZERY
DEPARTEMENTALE 21 ROUTE DE MONTAUD
34160 ST DREZERY 06.20.89.32.53

SETOIS SOUS AILES SECTION ULM
C/O M. DANIEL PERRIER
9 RUE PAUL BOUSQUET 34200 SETE

AERO MULTI SERVICES
C/O M. GERARD LANDRI - LA COUPOLE
34350 VENDRES
06.11.29.43.43 gerard.landry@club-internet.fr

SENSATION'AILES
BASE ULM DE TORREILLES - RTE DE SAINTE MARIE
- D11 - 34440 TORREILLES
06.63.05.81.30

ASS. PEGASE D'OC
CHEMIN DU COULAZOU
LIEU-DIT LA PLAINE 34570 PIGNAN
06.86.62.39.88

ULM DEVELOPPEMENT
L'ESTAGNOL 34570 ST PAUL ET VALMALLE
06.81.58.90.60

PELICAN AIR CLUB ULM
ROUTE DE CAZEDARNES 34620 PUISSERGUIER
04.67.93.87.89

LE PELICAN DU LIROU
BASE ULM - ROUTE DE CAZEDARMES
34620 PUISSERGUIER

AEROCLUB DE LA LOZERE
AERODROME DE MENDE BRENOUX BP 117
48003 MENDE 04.66.65.39.50

AGLY CLUB ULM
3 RUE DE VERDUN 
66220 SAINT PAUL DE FENOUILLET 04.68.59.08.81

ULM LOISIRS 66
C/O M. DALMAU PIERRE 7 RUE ALBERT CAMUS
66380 PIA 04.68.63.38.01  ulm.loisirs66@free.fr
http://ulmloisirs66.ifrance.com

AERO SERVICE LITTORAL
ROUTE DE STE MARIE - BASE ULM

66440 TORREILLES 04.68.28.13.73
aero.services@club-internet.fr
www.ulm-torreilles.com

ULM AIR ROUSSILLON
CAMP MAJOU 66550 CORNEILLA LA RIVIERE
04.68.57.18.26 ulm-rr@wanadoo.fr

ICARE ET LES AUTRES
BASE ULM 66550 CORNEILLA LA RIVIERE
04.68.57.18.26

AQUAR'AILE
AERODROME DE BRIVE 19100 BRIVE LA GAILLARDE

05.55.23.24.45 jean.marc.magem@wanadoo.fr
http://monsite.wanadoo.fr/aquaraile

VOLULM - ATTITUDE
146 RUE DE PARIS 19110 BORT LES ORGUES
06.75.25.31.79 contact@colulm-attitude.com
www.volulm-attitude.com

AEROCLUB D'USSEL-THALAMY
19200 USSEL  05.55.72.18.57

usselaeroclub@aol.com
members.aol.com/usselaeroclub

AERO-CLUB EGLETONNAIS
AERODROME DE LA BOLE 19300 EGLETONS
05.55.93.09.50 aeroclub.egletons@wanadoo.fr

ASSOCIATION AERONAUTIQUE DE LAGLEYGEOLLE
19 RUE DE L'INDUSTRIE 
19360 MALEMORT SUR CORREZE
06.80.34.87.88 cognac.bernard@wanadoo.fr

CORREZE VOL LIBRE
RUE DOUVISIS 19400 ARGENTAT
05.55.28.86.45 club@vollibrecorreze.com
www.vollibrecorreze.com

U.L.M. 23
AERODROME DE GUERET ST.LAURENT
23000 GUERET 05.55.81.92.59

CLUB PUYRESSON AIR LOISIRS
MAIRIE DE SAINT MAURICE LA SOUTERRAINE
23300 ST MAURICE LA SOUTERRAINE
05.55.63.18.58 a.kemi@wanadoo.fr

LA POUGE / ADVENTURE LIMOUSIN
386 RUE FRANCOIS PERRIN 87000 LIMOGES
06.80.10.36.43 michel.brieu@limouzik.com

GIRO CLUB LIMOUSIN
5 RUE LOUIS CHADOURNE 87170 ISLE
05.55.01.52.48 phalip.dede@free.fr

CLUB ULM DES MONTS DE BLOND
MAIRIE DE BLOND 39 RUE BARBES
87300 BELLAC 05.55.68.83.20

THERMIQUES VERTS DU LIMOUSIN - LEC
MAIRIE  87370 SAINT SULPICE LAURIERE
05.55.71.46.46 www.unilim.fr/lec/vollibre

ULM CLUB DES DEUX BRIANCES
L'AGE 87380 ST GERMAIN LES BELLES
05.55.71.82.42 ulmclub@wanadoo.fr
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09-12-31-
32-46-65-
81-82

Midi-Pyrénées

Lorraine
54-55-57-88

AERO-CLUB DE LA MORTAGNE
97 RUE MAL OUDINOT 54000 NANCY
03.83.54.42.58

GROUPE OMNISPORT DE LA CRAM
85 RUE DE METZ 54000 NANCY

PARAFLY
14 RUE DU CHEMIN BLANC 54000 NANCY
03.83.96.57.46

VOL A VUE
PLATE FORME ULM - ROUTE DE BEZANGE
54370 HOEVILLE 03.83.31.72.07

AERO-CLUB DE L'EST
AERODROME BP 54 - 54510 TOMBLAINE
03.83.29.34.58 ace.nancy@free.fr

VOL ET AVENTURE
23 AVENUE PAUL DEROULEDE 54520 LAXOU
06.74.83.86.07

ULM CLUB DE PONT SAINT VINCENT
PLATEAU SAINTE BARBE B.P N 7 
54550 PONT ST VINCENT
03.83.25.70.28 philippe.bar@free.fr

ULM CLUB DU GRAND COURONNE
MAIRIE 54690 EULMONT 03.83.20.14.12

CLUB ULM SPORTS ET LOISIRS
BP 1 - 54801 JARNY CX 06.86.93.01.60

clubulmchambley@voila.fr   ulmchambley.online.fr

FECOM.LOISEAU
7 PLACE LUCETTE DITSCH 54990 XEUILLEY
06.16.30.76.33 fecom.loiseau@laposte.net
www.fecom-ulm.com

CLUB ULM DE BAR-LE-DUC EXTREME
31 RUE HAUTE DE VEEL 55000 FAINS-VEEL

03.29.45.15.60

AERO CLUB ROBERT THIERY
AERODROME DU ROZELIER 55100 VERDUN
03.29.86.77.02 www.acrt.free.fr

CIRRUS AIR EVASION
B.P. 60141 - 55200 COMMERCY
03.29.91.58.36 cirrusairevasion@free.fr
http://cirrusairevasion.free.fr

MADE IN ULM
LIEU-DIT BAROJONNARD 
55210 HEUDICOURT SOUS LES COTES
03.29.89.31.61

CLUB ULM MAURICE CLEMENT
5 ROUTE  NATIONALE 55230 SPINCOURT
03.29.85.91.37

ULM CLUB DE MARVILLE
BASE AERIENNE DE MARVILLE 55600 MARVILLE
03.82.26.53.30

ULM CLUB DE STENAY .
55700 STENAY

AEROCLUB DU SAULNOIS
MAIRIE 57170 FRESNES EN SAULNOIS
yvesruer@free.fr

LES PIAFS DU SAULNOIS
8 RUE DE LA SEILLE 57260 LINDRE BASSE
03.87.86.96.74

CLUB ULM LES 3 FRONTIERES
MAIRIE DE ZOUFFTGEN 57330 ZOUFFTGEN
03.82.56.40.22

AERO PLAINE
7 RUE LORRAINE 57330 KANFEN
06.81.46.41.03 info@aeroplaine.com
www.aeroplaine.com

MOSAILES PARAPENTE
51 RUE DE LA GARE 57330 ZOUFFTGEN
06.61.20.22.03 info@mosailes.com
www.mosailles.com

CLUB ULM FOLSCHVILLER
317 RUE DE LA FORET 57385 LAUDREFANG
03.87.90.76.04

SKY BIRDS TEAM SARREBOURG ULM
AERODROME DE SARREBOURG-BUHL

57400 BUHL LORRAINE
06.84.42.13.11 stulm@tele2.fr
www.sarre-ulm-diffusion.fr.st/

CLUB ULM L'OISEAU BLANC
C/O M. GEISLER AXEL 29 RUE KALHAUSEN
57412 ACHEN 03.87.02.01.67

BAMBI AIR CLUB
BP 10186 - 57505 ST AVOLD CX

03.87.81.08.59 daniel.christoph@wanadoo.fr

CLUB CONSTRUCTION AMATEUR DE LA REGION
SARREBOURG - 20 GRAND'RUE 57635 LIXHEIM
03.87.07.70.74
constructeurs-amateurs-sarrebourg@wanadoo.fr
http://perso.wanadoo.fr/aviation.amateurs/

CROSS-AIR
CAFE "CHEZ CLAIRE" 25 GRAND RUE
57660 FREYBOUSSE

LORAVIA
AERODROME 57970 YUTZ  03.82.56.63.71

GRAND AIR
18 RUE DU FORT 57970 BASSE HAM
03.82.56.49.97 www.grandair.fr

AERO-CLUB VOSGIEN
160 ROUTE DE L'AVIATION AERODROME D'EPINAL
88000 DOGNEVILLE
03.29.31.97.74 aeroclub.vosgien@wanadoo.fr

LES OISEAUX SAUVAGES ULM
L'AERODROME DE NEUFCHATEAU-ROUCEUX 
BP 202 - 88306 NEUFCHATEAU CX

VAL-ULM
J-M MOUGENOT 69 RUE DU DEVAU
88340 LE VAL D AJOL 03.29.30.60.55
jmarie.mougenot@wanadoo.fr

LES AILES DE LA PLAINE DES VOSGES
7 ROUTE DE MIRECOURT 88500 VROUVILLE
03.29.37.35.47

AIR LOISIR EPINAL
RUE DE LA LIBERATION 88510 ELOYES
03.29.32.36.92

VOL A VOILE PYRENEES
AERODROME D'ANTICHAN 09190 SAINT LIZIER
05.61.04.84.15

CLUB ULM DU PAYS D'OLMES
BONREPOS 09600 REGAT
05.61.01.27.83

PARTAG'AIR
VILLAGE 09600 ESCLAGNE
06.88.50.60.85 partagair@wanadoo.fr
http://perso.xanadoo.fr/partagair/

ASSOCIATION AVEYRONNAISE DES 
AMATEURS D'AERONEFS
595 AVENUE DE CALCOMIER 12000 RODEZ
05.65.42.31.54

AERO CLUB DU SEGALA
AERODROME DU CAUCART 
12120 CASSAGNES BEGONHES 05.65.46.75.26

AERO-CLUB DU ROUERGUE
C/O M. JEAN-DANIEL ROMAN TOULONJAC
12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE
05.65.45.28.54

CLUB ULM DU ROUERGUE
HOTEL DU LEVANT 12220 MONT BAZENS
05.65.63.72.13

ULM MILLAU GRANDS CAUSSES
36 RUE DU GRAND MOULIN 12230 LA CAVALERIE

CLUB ULM A.A.E.R.O. SAINTE CROIX
MAIRIE SAINTE CROIX 12260 STE CROIX
05.65.81.67.18 marie-josee.ricard@wanadoo.fr

GROUPEMENT AVEYRONNAIS DES PILOTES ULM
LA DEVEZE D'AUBIGNAC 12340 BOZOULS
05.65.48.86.52 jcl.gapulm@awareunited.org
http://gapulm.free.fr

CLUB ULM DE MILLAU
C/O M. GILBERT SIINO 11 CAMP REDON
12520 COMPEYRE 05.65.59.40.53
gilbert.siino@millau-ulm.com  www.millau-ulm.com

LES AILES DU CARLADEZ
C/O M. VEYRES JEAN CLAUDE BROMME
12600 MUR DE BARREZ  05.65.66.08.74

A-C TOULOUSE MIDI PYRENEES
34 AVENUE JEAN RENE LAGASSE 31130 BALMA

05.62.47.91.60 actmp@wanadoo.fr
www.actmp.com

AERO CLUB LES AILES TOULOUSAINES
42 AVENUE JEAN RENE LAGASSE 31130 BALMA
05.62.16.29.92 ailes.toulousaines@free.fr
ailes.toulousaines.free.fr

ADAM'S PASSION'AILES
10 IMPASSE ESTAUNIE 31200 TOULOUSE
05.62.66.18.06

LES CITOYENS DU CIEL
LIEU DIT LE PEYROUTET ROUTE D'AUCAMVILLE
31330 LE BURGAUD 05.61.82.80.36
lescitoyensduciel@hotmail.fr
www.lescitoyensduciel.com

GYRO CLUB TOULOUSE BOIS DE LA PIERRE
LE BOIS DE LA PIERRE 31390 CARBONNE
05.61.87.04.22

LES AILES FOUSSERETOISES
LA PRAIRIE 31430 LE FOUSSERET

TOULOUSE PARAMOTEUR
TOUSQUIERATS 31450 ESPANES
06.61.77.31.31 marc.lecury@free.fr

ASSO. VELIVOLE ET AERONAUTIQUE TOULOUSAINE
AERODROME 31570 BOURG ST BERNARD

05.61.83.77.72 avat@wanadoo.fr
http://avat.free.fr

NICOLAS GERALD EURL LOV'OL
LE TUCOULET 31580 BALESTA
05.61.79.45.02 ulm.nicolas@free.fr

CLUB DES AILES LEGERES MURETAINES
ZONE ULM AERODROME MURET-LHERM
31600 MURET 05.62.23.03.43

FK PLANES FLYING SCHOOL-INNOV'AIR
AERODROME DE MURET 31600 MURET
05.61.51.03.24 info@fkplanes.com
www.fkplanes.com

AEROCLUB LEONARD DE VINCI
ZONE ULM - AERODROME 31600 MURET
06.13.33.07.33

AEROPLUM
CENTRE CULTUREL  AEROSPATIAL MATRA AIR
316 ROUTE DE BAYONNE BP N2
31931 TOULOUSE CX 9  -  05.61.15.12.12

ULM CLUB ALBATROS
AERODROME AUCH LAMOTHE 32000 AUCH
05.62.63.12.80 ulm.allbatros@free.fr
ulm.albatros.free.fr

SURVOL GASCOGNE
AERODROME DE CONDOM VALENCE-BAISE
32100 CONDOM 
05.62.28.30.02 gilles.gennari@wanadoo.fr

AERO-CLUB DU BAS ARMAGNAC
AERODROME 32110 NOGARO
05.62.08.80.82 info@aeronogaro.com
www.aeronogaro.com

ULM CLUB ARMAGNAC
ESTANG 32240 ESTANG
06.74.40.34.27 patrick.pradere@wanadoo.fr
http://ulm-gers.com

GYRO-CLUB GASCON
AUBIET - ROUTE DE NOUGAROULET
32270 AUBIET 05.62.65.92.32

AIR CLUB 32
MAIRIE DE SAINT CLAR PLACE DE LA MAIRIE
32380 ST CLAR 05.62.66.31.17
gaurantjl@wanadoo.fr

AERO CLUB DE GOUX
MAIRIE 32400 GOUX

ULM CLUB AIR LOMAGNE - UCAL
AV DE LA GARE 32700 LECTOURE 05.62.68.70.40

AERO CLUB BRETAGNE D'ARMAGNAC
AERODROME DE BRETAGNE D'ARMAGNAC
32800 BRETAGNE D'ARMAGNAC
05.62.09.95.93

ULM CLUB LOTOIS
MAIRIE DE LABASTIDE-MURAT
LEBLANC GRAND'RUE 46240 LABASTIDE-MURAT
05.65.21.10.85

PYRENEES PARAMOTEUR
ROUTE DE LIAC 65140 SARRIAC BIGORRE
06.80.30.27.74 parafun65@wanadoo.fr
www.iparamoteur.com

AN'AIR
MAIRIE D'ANERES 65150 ANERES 05.62.39.72.49

AIR LUQUET
BASE ULM DE LUQUET - ROUTE DE PONTACQ
65320 LUQUET 06.81.72.17.51

PYRENEES AIR PASSION
20 IMPASSE DU PIC DU MIDI 65460 BAZET
08.73.17.65.69 paly65@free.fr
www.air-passion.com

BIGORRE ULM
C/O M. RICHARD SUSIMI 26 RUE SAINT ANDRE
65500 MARSAC 05.62.31.21.21  rsi65@aol.com

CLUB ULM VAL D'ADOUR
LARREULE 65700 LARREULE
05.62.96.32.79 clclaverie@wanadoo.fr

AEROCLUB DE LA RIVIERE BASSE
AERODROME DE CAMPBASCH
65700 MAUBOURGUET

CLUB ULM DE CASTELVERT
CASTELVERT 81120 LOMBERS

05.63.55.12.57 bernard81@cegetel.net
www.castelvert.com

CLUB ULM GYRO MONTAGNE NOIRE
LES PLANES 81290 ST AFFRIQUE LES 

MONTAGNES 05.63.71.23.41

GRAULHET ULMHANGAR ULM
AERODROME DU SALES 81300 GRAULHET
05.63.58.30.70

ASSOCIATION TARNAISE U.L.M.
LES BOULES 81500 CABANES
05.63.42.03.81

CLUB ULM ST LIEUX-LES-LAVAUR
VOIE COMMUNALE N°2 81500 ST LIEUX LES LAVAUR
05.63.41.63.22 club.ulm.st.lieux@free.fr
HTTP://CLUB.ULM.ST.LIEUX.FREE.FR 

ULM ST MARTIN
MAIRIE DE MONTANS 81600 MONTANS
05.63.57.07.43

DELTA CLUB  82
C/O M. PIERRE CHIBRAC 22 RUE LAKANAL
82000 MONTAUBAN 05.63.30.05.89

ULM 82
4660 ROUTE DE LAGARDE 82000 MONTAUBAN
06.75.72.25.52 ulm82@voila.fr ULM82.site@voila.fr

AEROCLUB MOISSAC CASTELSARRASIN
GANDALOU 82100 CASTELSARRASIN
05.63.32.29.78 ac-moissac-castel@wanadoo.fr
aerodrome.castelsarrasin-moissac@wanadoo.fr

CENTRE DE VOL A VOILE DE TARN ET GARONNE
AERODROME DE GANDALOU
82100 CASTELSARRASIN
05.63.32.16.18 cvvtg@free.fr
planeur.tarn.et.garonne.com

CSA DU CAMP DE CAYLUS
GROUPEMENT DU CAMP DE CAYLUS
82160 CAYLUS 05.63.24.66.10
jean-paul.toulis@wanadoo.fr

LES AILES DU TARN ET GARONNE
LE GUILLE 82230 MONCLAR DE QUERCY
05.63.03.62.59 terrier.marc@wanadoo.fr

CLUB ULM DE DUNES GRAND CAMP
LDT SANCET HEUT BP 3 - 82340 DUNES
05.63.39.64.03

ULM LABASTIDE SAINT PIERRE
MAIRIE 82370 LABASTIDE ST PIERRE
05.63.30.17.39 mairie@labastide-st-pierre.fr

CLUB ULM MOYENNE GARONNE
CAMJOUAN 82400 POMMEVIC
06.29.67.49.38
lasecretaire.ulmpommevic@laposte.net
http://ulmpommevic.free.fr/

LES MOUSQUETAIRES DE LOMAGNE
MAIRIE DE MAUBEC 82500 MAUBEC
05.61.85.00.25

ULM MIDI QUERCY
MAIRIE 82800 NEGREPELISSE

CLUB ULM LES CIGOGNES
CHEMIN DES LIMITES 59122 LES MOERES
06.84.12.71.83

59-62

Nord Pas-de-Calais
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DELTA NORD
MAIRIE D'HERLIES 59134 HERLIES
http://phazebroucq.free.fr/nouveau/index.htm

ASPTT VALENCIENNES
34 TER RUE DE LA LONGUE CHASSE
59300 VALENCIENNES
03.27.48.77.11 abisman@wanadoo.fr

AEROCLUB ULM BREGUET
OMS MAIRIE DE DOUAI 59500 DOUAI

CLUB ULM NORD PARAMOTEUR MAIRIE
RUE DES ECOLES 14 - 59530 VILLERS POL
03.27.35.91.42

ULM CLUB EVASION
AERODROME DE LA SALMAGNE 59600 ELESMES
03.27.61.11.13

UNION AERIENNE LILLE ROUBAIX TOURCOING
AVENUE DU GENERAL DE GAULLE
AERODROME LILLE MARCQ
59910 BONDUES  03.20.72.40.98
secretariatualrt@wanadoo.fr   swww.ualrt.org

ALTIMAGE
9 AVENUE DES ATREBATES 62000 ARRAS
03.21.24.32.42

AVENTURE PARAMOTEUR
AERODROME DE VITRY EN ARTOIS - RN 50
62117 BREBIERES
06.32.21.68.69 debaquedidier@hotmail.com

AERO CLUB STEFAN EMILE
AERODROME DE VITRY EN ARTOIS
62117 BREBIERES
06.68.59.33.49 monkajeanmarie@yahoo.fr

BASE ULTRA LEGERE DE LA HAUTE VALLEE DE LA LAWE
RUE DE L'EUROPE 62127 MAGNICOURT EN COMTE
03.21.41.27.55 sivom-bul.hvl@wanadoo.fr
www.baseul.com

SYNDICAT MIXTE DE LA HAUTE VALLEE DE LA LAWE
RUE DE L'EUROPE 62127 MAGNICOURT EN COMTE
03.21.41.27.55 syndicatmixtehvl.bul@wanadoo.fr
www.baseul.com

LES GODASSES VOLANTES
6 RUE SADI CARNOT 62144 ACQ
03.21.59.21.89

AERO-CLUB DE SAINT-OMER
PLATEAU DES BRUYERES 
BP 7 - 62219 LONGUENESSE 03.21.38.25.42
acsto@free.fr HTTP://ACSTO.FREE.FR

ULM CLUB D'ARRAS
AERODROME D'ARRAS 62223 ROCLINCOURT
03.21.59.21.89

AEROCLUB DE FREVENT
MAIRIE DE FREVENT 62270 FREVENT
03.21.41.03.19

ALTITUDE PARAMOTEUR
AERODROME DE LENS-BENIFONTAINE
BP 365 - 62335 LENS CEDEX
06.66.97.71.72 altitude-paramoteur@laposte.net
www.evasion-ulm.com

ASSO. DES PILOTES DE BOULOGNE ALPRECH
MAISON DES ASSOCIATIONS 64 RUE CARNOT
62480 LE PORTEL 03.21.87.44.30

VOLER HAUT PAYS DE VERCHOCQ
AERODROME HAMEAU DE VAL DU FRESNE
62560 VERCHOCQ 
03.21.86.22.71 contact@aero-delahaye.com 
www.aero-delahaye.com

AERO ULM BERCK
RUE ST JOSSE D-940 AERODROME DE BERCK

62600 BERCK 06.80.54.75.14
http://aeroulmberck.free.fr

ASSOCIATION AERONAUTIQUE LOUIS BLERIOT
AERODROME DE CALAIS-DUNKERQUE
62730 MARCK aalb62@free.fr aalb62.free.fr

AERO NORD ULM
MR. BASTIEN FREDERIC 22 RUE DES TRONCHANTS
62840 LORGIES 03.21.65.50.83 nordulm@free.fr

ASSOCIATION VELIVOLE DE SEYNE LES ALPES
LES AUCHES - MAIRIE 04140 SEYNE
04.92.35.25.13 richard.rene@wanadoo.fr
assoc.wanadoo.fr/avsa

DELTA PROVENCE
SAINTE PANCRACE 04700 ORAISON
04.92.79.81.31

AEROPITEK
MOULIN DE ROUSINE 05130 TALLARD

ULM LIGHT SYSTEM
AEROPOLE - AERODROME DE GAP TALLARD
05130 TALLARD 04.92.54.14.15
ulm@light-system.com  www.light-system.com

FL'AIR ULM
AEROPOLE GAP TALLARD 05130 TALLARD

04.92.54.04.73 www.flairulm.com

ASSOCIATION CEUZE SPORT NATURE
MONTEE DES GUERINS 05130 SIGOYER
04.92.57.97.31

LES AILES DU SUD ULM
AERODROME DE TALLARD - HANGAR SUD
05130 TALLARD 06.07.70.38.28
lesailesdusud.ulm@caramail.com

ASSOCIATION AERONAUTIQUE D'ASPRES
AERODROME DU CHEVALET 
05140 ASPRES SUR BUECH 04.92.58.61.22

BLEU ALPIN
AERODROME DU CHEVALET 
05140 ASPRES SUR BUECH 04.92.57.99.40
bleu.alpin@wanadoo.fr   www.bleu-alpin.com

AERO LOISIRS
QUARTIER LE MARAIS - RN 94 - 05230 CHORGES
06.08.47.47.46 aeroloisirs@yahoo.fr
www.pascal-kilisky.com

ALP'AIR
SERRE-FORTUNE - LA GRANGE 05400 CHABESTAN
06.11.27.81.98 alp.air@free.fr http://alp.air.free.fr

HYDRO AERO CONCEPT
7 BIS AVENUE DU DOCTEUR HOCHET

06160 JUAN LES PINS 04.93.67.05.11
pascalesautel@hotmail.com  www.hydro-ulm.com

ULM PASSION COTE D'AZUR
RESIDENCE LE ROCHEMBEAU 
BAT A2 - CHEMIN DU LAZARET 
06230 VILLEFRANCHE SUR MER 06.12.48.64.29

ALPES D'AZUR ULM
RTE DEPARTEMENTALE N5 LA PINEE - CIPIERES

06750 ANDON 04.93.60.73.20
alain.challoit@free.fr   www.cipieres-ulm.com

SA AVIATION SERVICE
133 TRAVERSE DE PIE D'AUTRY 13190 ALLAUCH
06.07.99.69.21 saaviationservice@hotmail.fr

AERO-CLUB NOSTRADAMUS
AERODROME DE SALON EYGUIERES
13300 SALON DE PROVENCE 04.90.53.06.52
ulmnostradamus@yahoo.fr
http://www.ulm-nostradamus.fr

ULM LES TETES EN L'AIR
C/O M. THIERRY DECANINI 
QUARTIER LES MARITONS - SAINT CANADET
13610 LE PUY SAINTE REPARADE

FLY AZUR
QUARTIER LE RIOLLET 83136 LA ROQUEBRUSSANNE
04.94.86.97.52

ORGANISATION SOCIALE DE LOISIRS ET TECHNIQUES
12 RUE GUYNEMER 83150 BANDOL
04.94.32.24.44

GYRO CLUB COTE D'AZUR
AERODROME DE CUERS PIERREFEU
83190 CUERS

AEROCLUB DE CAVALAIRE
26 AVENUE DU SIGNAL - LE PARC
83240 CAVALAIRE SUR MER
04.94.64.09.28 aeroclub.cavalaire@free.fr
www.aeroclub-cavalaire.eu

LES AILES VAROISES
1323 CHEMIN DE LA MOTTE 83300 DRAGUIGNAN
04.92.73.12.96 info@ailesvaroises.com
www.ailesvaroises.com

AERO-KIT
31 VILLAGE DES ARTISANS 83310 COGOLIN
aero.kit@club-internet.fr

LES AILES DE GRIMAUD
C/O M. GRANDIN - RES. LE GRAND PONT
PARC D'ACTIVITE LE GRAND PONT
83310 GRIMAUD 04.94.43.31.93

LES AILES DU CSA DE L'EAALAT
BASE ECOLE GENERAL LEJAY 83340
LE CANNET DES MAURES 04.98.11.73.68

SARL SAINT-JEAN / BASE ULM DE FREJUS
BASE ULM DE  BASE ULM DE FREJUS
QUARTIER DE LA PLAINE 83370 ST AYGULF
04.94.51.35.94

ULM FLYING SAFARI
BASE ULM QUARTIER DE LA PLAINE
83370 ST AYGULF 06.60.05.49.91
contact@ulmflyingsafari.com
www.ulmflyingsafari.com

SECTION HANDY FLYING DE L'AERO CLUB DU VAR
ACV AERODROME DE CUERS PIERREFEU
83390 CUERS 04.94.33.53.19
www.aeroclubduvar.com

HAUT-VAR U.L.M
CHEZ DANIEL DURAND 988 CH DE LA TABLE RONDE
83510 LORGUES

ASSOCIATION DES PILOTES DE VOLTIGE AMATEURS
AERODROME 83560 VINON SUR VERDON
06.88.75.31.24 chaix.marie@free.fr

VINON ULM
HOTEL DE VILLE 83560 VINON SUR VERDON
04.92.78.88.57 vinon.ulm@free.fr

AIR ACTIVITE ULM
L'HELIOTROPE - VILLA N° 10 - RN 7 
LA TOUR DE MARE 83600 FREJUS 06.32.61.50.46
airlagon.ulm@free.fr      airlagon.ulm.free.fr

VOL SAINTE VICTOIRE
MAIRIE DE POURRIERES PLACE JULS MICHEL
83910 POURRIERES
06.68.36.66.92 contact@vsv-ulm.com
www.vsv-ulm.com

L'ESCADRILLE DE CHATEAUBLANC
AERODROME D'AVIGNON CAUMONT
84140 MONTFAVET

AERO-CLUB VAUCLUSIEN
AERODROME AVIGNON-CAUMONT
84140 MONTFAVET
04.90.84.17.17 aeroclubvauclusien@wanadoo.fr
aeroclubvauclusien.blogspirit.com

ULM CARPENTRAS AERODROME DE CARPENTRAS
BOITE 4 - 84210 PERNES LES FONTAINES
04.90.67.06.11

ULM CLUB DU LUBERON
QUARTIER LA LISE COUSTELLET
84220 COUSTELLET 04.90.76.74.24

FAN DE LUNE
LA LAUZE - ROUTE DE SUZETTE 84330 LE BARROUX
04.90.62.36.18

ULM LOISIRS DE LA MEE
MAIRIE DE CHATEAUBRIANT 44110 CHATEAUBRIANT

AERO-CLUB DE LA PLANCHE
LES FOSSES BLANCHES 44140 LA PLANCHE

AERO CLUB OCEANE
ZAC - AEROPOLE D'ANCENIS 44150 ANCENIS
02.40.09.51.15 aerocluboceane@orange.fr
aerocluboceane.fr

ULM COTE DE JADE
PRAIRIE DE LA GRANDVILLE 
44250 SAINT BREVIN LES PINS 02.40.39.05.65
jeanmichel.decazes.itv@canal-plus.com

CLUB DES SANS BORNE
LES CHAMPS NEUFS 44320 FROSSAY
02.40.64.18.67 contact@sansborne.net
http://www.sansborne.net

SOCIETE RANDKAR
C/O M. ERIC LASKAR CANAL DE LA MARTINIERE
44320 FROSSAY 02.40.64.21.66

ATLANTIC PARAMOTEUR
CHEMIN DU BELLE ENDROIT 44340 BOUGUENAIS
06.84.39.88.73 www.atlantic-paramoteur.com

L'AIRE-ZEN 44
APP 207 - 9 ALLEE DES TAMARIS 44500 LA BAULE
06.60.71.11.65 louis-pouliquen@wanadoo.fr

ULM CLUB DE L'OUEST
LA PIARDIERE 44630 PLESSE 02.40.51.81.79

CLUB DES NEZ AU VENT
METALLERIE JACQUES CHAPELET
Z A L'ERETTE 44810 HERIC
02.40.40.09.79 robertjean-yves@neuf.fr

ASS SPORTIVE DE VOL A VOILE D'ANGERS
AEROPORT D'ANGERS MARCE 49140 MARCE
02.41.33.50.62

ULTRA-LEGERS CHOLETAIS
AERODROME ROLAND GARROS 49300 CHOLET

AEROTROPHY FLIGHT CENTER
AERODROME ROLAND GARROS
RUE CHARLES LINDBERGH 49300 CHOLET
02.41.75.85.40 flightcenter@aerotrophy.com
www.aerotrophy.com

PLANEURS ULTRA LEGERS MOTORISES ANGEVINS
C/O M. EUGENE GNIEWEK 11 RUE DU VIEUX BOURG
49320 ST JEAN DES MAUVRET
02.41.91.96.71 gniewek.eug@free.fr

ULM CLUB DES 4 VILLAGES
C/O M. SERGE ROUSSELOT - LA GARDE
49320 COUTURES 02.41.57.91.11

SAUMUR ULM
C/O M. LAURENT PROUST
20 RUE DE LA REINE DE SICILE 49400 SAUMUR
02.41.67.82.14

AVENTURAS PELICANO
LA COCHINIERE AERODROME DES SAULNERIES
49420 POUANCE  06.08.32.65.60

SAUMUR AIR MOUSTIQUES
C/O M. ROBERT TREMBLAY DUCHATEL
3 ROUTE DU PIGEONNIER
49650 BRAIN SUR ALLONNES
02.41.52.09.70 lepigeonnierenanjou@wanadoo.fr

ST MAC'AIR ULM
3 RUE DES DOUVES 
49700 LES VERCHERS SUR LAYON 02.41.59.29.25

CENTRE ULM MARESE
C/O M. MARC LEROI 28 RUE DES CHALETS
53000 LAVAL  02.43.68.74.44

PEGASE ULM
LA VIEILLE MINE 53170 LA BAZOUGE DE CHEMERE
02.43.90.56.21

ESPACE CLUB ULM LAVAL
AEROPORT DE LAVAL - BEAUSOLEIL
53260 ENTRAMMES  02.43.53.35.13
espace-club.ulm@wanadoo.fr www.eculm.fr.fr

MAYENNE ULM
LES ECOTTAYS 53440 ARON 02.43.04.23.67

CLUB OLYMPIQUE DE PONTLIEUE SECTION ULM
10 AVENUE PIERRE PIFFAULT 72100 LE MANS

CLUB ALPES MAN'S AILES
MAIRIE 72170 PIACE

ULM CLUB DU SAOSNOIS
LA MOTTE 72600 COMMERVEIL 02.43.33.44.68

AIR 3 AXES
AERODROME LES AJONCS 
85000 LA ROCHE SUR YON 06.82.06.62.02
fauconnierbruno@yahoo.fr

AIR VENDEE LOISIRS
LA TOUCHE 85120 BREUIL BARRET
02.51.87.42.87 canteau@worldonline.fr

ULM LUCONNAIS
7 RUE DENIS PAPIN 85400 LUCON

AERO CLUB DE MONTAIGU
SAINT GEORGES LES LANDES DE CORPRAIS
85600 ST GEORGES DE MONTAIGU  06.12.25.02.06

ULTRA LEGER MOTORISE CLUB DE LAON
4 RUE D'ENFER 02000 PARGNY FILAIN

CLUB ULM DE SAINT QUENTIN
ESPACE HENRI MATISSE 1 RUE THEOPHILE GAUTIER
02100 SAINT-QUENTIN

TEAM 02
DOMAINDE DHUIZY 02220 SERCHES
03.23.72.40.37

ULM AIR PICARDIE
32 BIS RUE DES OEUVRES DE CHINE
02300 CHAUNY 03.23.52.11.15

P.a.c.a.
04-05-06-13-83-84

44-49-53
-72-85

Pays de la Loire

Picardie
02-60-80
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AERO CLUB DE THIERACHE
5 RUE DE RENNEVAL 02340 VIGNEUX HOCQUET
03.23.21.29.47

CLUB ULM CASTELLOIS
AERODROME DU CHAMP CADET
02400 CHATEAU THIERRY 03.23.83.53.88

CLUB PLAISIR ULM DE PICARDIE
BAR DE L'AERODROME - ROUTE NATIONALE
02590 ROUPY 03.23.68.18.55

AIR-GROUND SOLUTIONS ET SERVICES
17 VILLAGE DU VERGER 
60150 VILLERS SUR COUDUN 06.03.00.42.15
picardie-r@-g-s-s.com    www.a-g-s-s.com

DIABOLO ET SATANAS PARAMOTEUR
LE SQUALE 18 RUE DE LA DODANE 80000 AMIENS
06.32.14.68.76

AERO CLUB DE PICARDIE
19 RUE ERNEST CAUVIN 

BP 0202 - 80000 AMIENS CEDEX
03.22.38.10.70
contact@aeroclub-picardie-amiens.com
www.aeroclub-picardie-amiens.com

LUDAIR AVIATION ULTRA-LEGERE
AERODROME D'ABBEVILLE 
80132 BUIGNY ST MACLOU
03.22.24.36.59 ludair@wanadoo.fr

LUDAIR.COM
LE CIEL PICARD - AEROPORT D'ABBEVILLE
80132 BUGNY ST MACLOU

AERO-CLUB DE LOEUILLY
MAIRIE DE LOEUILLY 80160 LOEUILLY
06.14.44.32.74 fredulm@aol.com
www.acloeuilly.com

AIR FLASH
22 AVENUE HENRI BARBUSSE 80330 LONGUEAU

03.22.47.53.56 air.flash@wanadoo.fr
www.ulm-airflash.com

AERO-CLUB EU TREPORT MERS
C/O M. CHRISTIAN CORNILLE
BP 47 - 80460 FRIAUCOURT 02.35.50.73.54

LES CHIFFONS VOLANTS
AERODROME DE MONTDIDIER

80500 MONTDIDIER 03.22.78.18.50

ASSOCIATION ULM PLANEURS AVIONS PASSION
MAISON DES ASSOCIATIONS
138 RUE DE BORDEAUX 16000 ANGOULEME
06.72.83.55.56 c.hommet1@aliceadsl.fr

NORD CHARENTE ULM
LES GRANGES 16140 VILLEJESUS
05.45.21.30.61

DELTA CLUB CHARENTAIS
219 BIS ROUTE DE PARIS 16160 GOND PONTOUVRE
05.45.69.38.90

ULM CLUB MONTMORELIEN
C/O M. RIPAUD ALEXANDRE - CHABREVILLE
16190 COURGEAC 05.45.60.21.94

GYRO CLUB ULM CHARENTAIS
LE BREUIL 16230 ST CIERS SUR BONNIEURE
05.45.39.22.63 bellanger.joel@neuf.fr

AEROCLUB D'ANGOULEME
AERODROME DE BRIE CHAMPNIERS
CX 189 - 16430 CHAMPNIERS
05.45.69.88.22

AERO CLUB DE LA PIERRE LEVEE
MAIRIE 16720 ST MEME LES CARRIERES

05.45.81.97.11

CLUB ULM OLERONAIS
MAISON DES ASSOCIATIONS 89 RUE DES SPORTS
17190 ST GEORGES D OLERON 05.46.76.84.13

AERO-CLUB CHARENTAIS
AERODROME ROCHEFORT-SAINT AGNANT
BP 90015 - 17301 ROCHEFORT CX
05.46.83.03.03.16  accharentais@free.fr

CLUB ULM LES FOUS DE BASSAN
BASE ULM 17600 CORME ECLUSE
06.11.97.09.26

AEROCLUB DE ROYAN COTE DE BEAUTE
VOIE JOSEPH LE LELEE - AERODROME DE ROYAN
MEDIS 17600 MEDIS 05.46.06.86.00
contact@aeroclub-royan.com
www.aeroclub-royan.com

PARAMOTEUR  POITOU-CHARENTES
2 RUE DES PUITS VILLENEUVE
17620 ST AGNANT
06.22.18.04.85 aladine@wanadoo.fr
www.paramoteur-poitou-charentes.com

LES POTES EN CIEL
2 RUE DES PUITS VILLENEUVE 17620 ST AGNANT
aladine@wanadoo.fr

LES AILES DE LA VOIE ROMAINE 
MAIRIE DE ST HILAIRE 
17770 ST HILAIRE DE VILLEFRANCHE
05.46.58.25.82

AERO FOCUS
1 ROUTE DE CIRE 17870 BREUIL MAGNE
05.46.84.40.85 guy.bourasseau@wanadoo.fr
www.aero-focus.org

CLUB ULM NIORT
AERODROME NIORT SOUCHE
AVENUE DE LIMOGES 79000 NIORT
06.71.68.65.38 bernardbrunet1@free.fr

ASSO. MODELISTE ET AERONAUTIQUE DE GATINE
MAISON POUR TOUS 9 RUE PAUL GELE
79200 CHATILLON SUR THOUET
05.49.64.23.58

ASSO. DES PILOTES ULTRA-LEGERS DES 2 SEVRES
LE FIEF LUNEAUBASE ULM 79210 USSEAU
05.49.04.93.14 apilul@free.fr www.apilul.fr.st

Asso Formation  Pilotes Pendulaires Gyrocoptères
C/O M. BURELLER
4 RUE DE L'HUILERIE - LES TOUCHES
79270 VALLANS 06.84.65.60.25
loik.bureller@wanadoo.fr

AERO-CLUB DU PLATEAU MELLOIS
4 PLACE DU MARCHE 79500 MELLE
06.76.73.45.62 ulm@mellecom.fr
www.ulm-poitou-
charentes.fr/pageclubs/chenay/chenay.html

CHAT'AILES ULM
AERODROME DE CHATELLERAULT
86100 CHATELLERAULT 05.49.21.11.15

CHENEV'AILES ULM
LA MITAUDERIE 86100 TARGE
05.49.19.44.29 thierry.payot@soregies.fr

P.U.L.S.S.
MAIRIE DE POUANCAY 86120 LES TROIS MOUTIERS
06.08.17.97.73

O.P.A.L.
23 RUE DE LA TIBAUDERIE 86170 AVANTON
05.49.51.56.92

PLAINE ENVOL PARAMOTEUR
AERODROME ARCHIGNY CHENEVELLES
86450 CHENEVELLES
06.73.14.17.47 stefclavurier@yahoo.fr

AEROCLUB DU VAL DE VIENNE
AERODROME D'AVAILLES-LIMOUZINE
86460 AVAILLES LIMOUZINE
acvdv@yahoo.fr

P.U.L.P
LA PIERRE SOUPEZE - ROUTE D'ARCHAMBAULT
86500 MONTMORILLON
05.49.91.56.00

HORN ULM
BASE ULM LA PIERRE-SOUPEZE BP 40082
86502 MONTMORILLON CEDEX
05.49.91.31.33 horn.ulm@netcourrier.com

CLUB ULM DE BRUX Y COUHEN
RUE HEMOOR 86700 COUHE 05.49.87.70.48

AERO-CLUB DE BELLEGARDE/VALSERINE
AERODROME - AVENUE SAINT EXUPERY
01200 BELLEGARDE 04.50.48.06.54
aeroclub.bellegarde@wanadoo.fr
www.aeroclub-bellegarde.asso.fr

ULM CLUB CROTTET
MAIRIE 01290 CROTTET 03.85.31.59.99

HYDRO ULM CLUB LAVOURS
LIEU DIT SILLINS - MASSIGNIEU DE RIVES
01300 BELLEY 04.79.42.11.57
carton_r@hotmail.com

CENTRE ULM RHONE-ALPES
MAIRIE DE MOINNAY 01390 ST ANDRE DE CORCY

LAGORCE CLUB ULM
667 CHEMIN DU CARACLET 
07150 VALLON PONT D ARC 06.84.84.99.58
jmcharlier1@aol.com

CLUB ULM LES TARTALASSES
AERODROME  07200 LANAS

ULM SAFARI
AERODROME D'AUBENAS - ARDECHE MERIDIONIALE
07200 AUBENAS 04.75.35.23.82
info@ulm-safari.com www.ulm-safari.com

AEROCLUB DES GRAS
AERODROME  D'AUBENAS 07200 LANAS
04.75.35.42.54 timothy.de.wit@wanadoo.fr

AIRCAT
237 RUE DE PRAGUES 07500 GUILHERAND
GRANGES 06.77.63.25.68 mercier.felix@wanadoo.fr

CLUB ULM EVASION
AERODROME LES CHASSES 
26100 ROMANS SUR ISERE  infaeros@wanadoo.fr

ULM EVASION
C/O M. CLAUDE DELLUC - AERODROME DES CHASSE
26100 ROMANS SUR ISERE 04.75.71.20.41
info@ulmevasion26.com  www.ulmevasion26.com

ALP VALENCE
AEROPORT DE VALENCE 26120 CHABEUIL

04.75.85.78.98 gerard.k@alp-valence.com
www.alp-valence.com

PRINTEMPS DE L'ULM
CHEZ ALP VALENCE
AEROPORT DE VALENCE-CHABEUIL 26120 CHABEUIL
04.75.85.78.98 info@printemps-ulm.com
www.printemps.ulm.com

ALBON'AIR ECOLE AQUILAIR
AERODROME DE SAINT RAMBERT D'ALBON
LE CREUX DE LA THINE 26140 ST RAMBERT D
ALBON 04.75.03.05.88 info@aquilair.com

AIR V ULM
AERODROME LE CREUX DE LA THINE 26140 ALBON
06.76.96.78.10 herve.chazot@laposte.net
www.airvulm.com

LA THINE AIR ULM
AERODROME DU CREUX DE LA THINE 26140 ALBON
contact@lathineairulm.com  www.lathineairulm.com

ULM ESPACE AERIEN
CHEMIN DE L'AERODROME 26200 MONTELIMAR

04.75.53.76.73 leclere@espace-aerien.com
www.espace-aerien.com

COLIBRIZ PARAMOTEUR
CHEMIN DE L'AERODROME 26200 MONTELIMAR
06.09.06.51.47 info@colibriz.com www.colibriz.com

TOUR'AIR ULM
BASE DES ALANDAINES 26330 RATIERES

04.75.45.15.53 contact@tourairulm.com
www.tourairulm.com

CLUB ULM DU TRICASTIN
AERODROME DE PIERRELATTE 26700 PIERRELATTE
clubulmdutricastin@free.fr  clubulmdutricastin.free.fr

FOLAIRVANNE ULM ETOILE
LES CHAUDS NORD 26800 ETOILE SUR RHONE
04.75.60.76.95 patrick.gachet@wanadoo.fr

LES ULTRA-LEGERS DES 2 VALLEES
AERODROME DE MOUCHON
LA TOUR DU PIN 38110 CESSIEU 04.74.20.42.06

CLUB ULM DE VIENNE REVENTIN
AERODROME DE VIENNE-REVENTIN
38121 REVENTIN-VAUGRIS

AEROCLUB DE VIENNE
AERODROME VIENNE REVENTIN BP 412
38208 VIENNE CX 04.74.58.82.00
ulmvienne@free.fr    www.ulmvienne.free.fr

ISER'ULM
AERODROME DU VERSOUD 38420 LE VERSOUD
06.71.22.55.09

ULM 2000
7 RUE DES JARDINS 38420 DOMENE
06.72.99.34.87 xavier@pilote-ulm.com
http://www.pilote-ulm.com

BELLEDONNE ULM
AERODROME 38420 LE VERSOUD
06.71.22.55.09 benedicte@belledonne-ulm.com
www.belledonne-ulm.fr.st

ALPES ULM
AERODROME DE GRENOBLE LE VERSOUD
38420 LE VERSOUD 06.09.25.04.64
bmg.nicolab@free.fr   www.alpesulm.com

ULM 38
IMPASSE DES CHRYSANTHEMES 38500 VOIRON
06.81.99.72.31 sarl.ulm.38@wanadoo.fr
www.ulm38.com

ASSO. SERVICE FORMATION  AVIATION SPORTIVE
C/O NAGWA MAIOLI 
PUSIGNEU 38510 CREYS MEPIEU  04.74.97.70.40

AIR ET AVENTURE
ZA DES LONGS PRES - N 252 - 38660 LUMBIN
04.76.92.43.46 info@airaventure.com
www.airaventure.com

CONSTRUCTION AMATEUR VCACSE
ANCIENNE ECOLE MATERNELLE RUE MOLINA
42000 ST ETIENNE

LES AILES DU FOREZ
AERODROME DE FEURS CHAMBEON
42110 CHAMBEON 04.77.27.82.69

AIR CLUB DU FOREZ
AERODROME DE FEURS-CHAMBEON
42110 CHAMBEON 04.77.27.81.25
airclubduforez@wanadoo.fr  www.acforez.com

ETUDES DE CONSTRUCTIONS INDUSTRIELLES 
FOREZIENNES - L'ETANG PRIEUR
42130 MONTVERDUN  04.77.97.55.44
forez.evasion@cegetel.net

CENTRE DE VOL ULM ROANNAIS
AERODROME DE ROANNE 
42155 ST LEGER SUR ROANNE 04.77.66.97.23

AERO CLUB ANDREZIEUX-BOUTHEON
AERODROME DE ST ETIENNE 
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON
04.77.36.56.09 aeroclub-andrezieux@wanadoo.fr
aeroandrezieux.chez.tiscali.fr

ST ETIENNE ULM
AEROPORT DE SAINT ETIENNE - HANGAR AVIATION
CIVILE 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON
04.77.52.59.78 louis.caillon@tiscali.fr

CLUB DES AILES DU MERLIN
Z. DU LOISIR DU MERLIN 42300 MABLY
04.77.70.88.28 lesailesdumerlin@free.fr
http://lesailesdumerlin.free.fr

LES GIRONAUTES
56 RUE GENERAL DE GAULLE 42400 ST CHAMOND
04.77.22.24.43 franck.rivollier@cegetel.net
lesgironautes.free.fr

ULM CLUB DE ST GALMIER
C/O M. DUCHER MICHEL 21 RUE A. RENOIR
42600 MONTBRISON 04.77.58.05.35
ducherm@wanadoo.fr

DESTINATION ULM
CHEMIN DE LA PASSERELLE 42600 MORNAND
04.77.27.82.69 destinationulm@tele2.fr
www.destination.ulm.fr

DESSINE MOI UN NUAGE
235 RUE VENDOME 69003 LYON 03
06.23.00.47.23 grandghis@hotmail.com
www.lyon-aviation.fr

MICROPLANE
1 RUE GIGODOT 69004 LYON  04.78.29.88.34

ULM DECOUVERTE
AERODROME DE PIZAY 69220 ST JEAN D ARDIERES
04.74.66.27.44 info@ulm-decouverte.com
www.ulm-decouverte.com

AIR AILE
LE COMBARD 69440 TALUYERS 04.78.48.75.53

INTER ULM ROUTE DE LUCEY 
73170 YENNE  04.79.36.76.52

LES ULM DU MONT-BLANC
AERODROME D'ALBERTVILLE
C-O SOCIETE EUROPLANCE - M. PILLIEUX
73200 FRONTENEX

PARAPENTE SERVICE
RN 201 - 73410 ALBENS
04.79.54.10.10 www.parapente.org

XX AILES ULM
AERODROME D'ALBERTVILLE 73460 TOURNON
06.22.82.51.90 xxailes.ulm@club-internet.fr

M

01-07-26-38-
42-69-73-74

Rhône-Alpes

16-17-79-86

Poitou-Charentes
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ASSOCIATION CLUB ONVOL
547 ROUTE DU FER A CHEVAL 
74160 COLLONGES SOUS SALEVE
00.41.79.30.14.624   info@onvol.org
www.onvol.org

SCORPIO
LA VOYAGERE 74550 CERVENS

04.50.72.58.90

AIR FLAHAUT ULM
105 AVENUE DE LA GARE 74700 SALLANCHES
06.82.43.03.95 contact@afulm.com
www.afulm.com

CLUB AERONAUTIQUE SALLANCHES MONT-BLANC
1143 ANCIENNE ROUTE IMPERIALE
74700 SALLANCHES  04.50.54.59.84

AIR COCOTIER
C/O M. JEAN-PIERRE BAULOUET
11 CITE CITRONNELLE 97118 SAINT FRANCOIS

PELICAN AIR CLUB
1613 RESIDENCE BELAIR DESROZIERES
97170 PETIT-BOURG - GUADELOUPE

A.P.R.A.
LES TERRASSES DE ST FELIX - BP29
97190 GOSIER 05.90.90.44.84

AERO CLUB CHARLY BRAVO
ZONE D'AVIATION GENERALE
AEROPORT DE FORT DE FRANCE
97232 LE LAMENTIN 05.96.51.31.12

AERO CARAIBES
37 RUE D'ANGLEBERMES - PLATEAU FOFO
97233 SCHOELCHER
05.96.61.23.78 al972sbr@yahoo.fr

CLUB ULM 16-34
AERODROME DU CSG 97310 KOUROU

05.94.32.25.71

CLUB ECOLE ULM LES IBIS
PK3.5 POINTE COMBI 97315 SINNAMARY
05.94.34.55.86

ULM HYDRO & GIRO
9 RUE DES EBENIERS VILLAGE DE TERRE ROUGE
97320 ST LAURENT DU MARONI
06.94.26.77.64 mglas@wanadoo.fr
http://perso.wanadoo.fr/ulm.hydro.giro/

PLEIN AIR
CD 5 PK 6 - ROUTE DE MONTSINERY 
97355 MACOURIA-TONATE   -   GUYANE
05.94.38.83.75 ulmequateur@wanadoo.fr
www.ulm-equateur.fr

CLUB ULM KR'EOLE
6 RUE DE LA CITE JASMIN 97400 SAINT DENIS
02.62.41.57.74

CLUB DE PLANEUR ULTRA LEGER MOTORISE DU SUD
9 IMPASSE DES JAMBLONS - RUE PIFFARELLY 
BP 18 - 97414 ENTRE DEUX
LA REUNION 02.62.39.58.23 www.pulmsud.com

PAPANGUE ULM
22 RESIDENCE GRANDE MONTAGNE
97419 LA POSSESSION
06.92.08.85.86 jeanhily@laposte.net
www.fransurf.com/lareunion/papangue-ulm

CLUB ULM REUNION
RUE ANTONIN ARTAUD 97420 LE PORT
LA REUNION 06.92.87.01.73

AIRANX EURL PARAMOTEUR
1 BIS ALLEE DES LATANIERS 97424 PITON ST LEU
LA REUNION 02.62.34.39.68

HAND'ICARE REUNION
26 LOTISSEMENT LES FICUS - SOURIS CHAUDE
97426 LES TROIS BASSINS
LA REUNION 02.62.33.94.85

ULM CLUB ALIZES
135 RUE VALLIAME 97440 SAINT ANDRE
06.92.05.92.05

FELIX ULM RUN
63 RUE MARTHE BAQUET - CAMBAIE

97460 CAMBAIE ST PAUL
LA REUNION 02.62.43.02.59
felixulm@wanadoo.fr    www.felixulm.com

ASS.VOL LIBRE REUNION SECT.ULM
55 RUE HENRI CORNU 97460 CAMBAIE SAINT PAUL
02.62.44.03.34

SENSATION D'AILES
BASE DE CAMBAIE LES PASSAGERS DU VENT
ZI DE CAMBAIE RUE H CORNU 97460 ST PAUL
02.62.42.95.95

PARAMOTEUR REUNION
12 CHEMIN LOUGNON - BELLEMENE
97460 SAINT PAUL LA REUNION 06.92.66.45.69

CLUB C.S.A. ULM 
B.A. 181 - GILLOT - BP 110
97492  SAINTE CLOTILDE CX
02.62.93.15.00

MAYOTTE ULM
BP 158 - 97615 PAMANDZI
02.69.60.01.37 ulm.mayotte@wanadoo.fr

AEROCLUB ULM TE VAKALELE
BP 95 - 98600 MATA UTU

AIR SPORT
C/O JACQUES ARNOULD BP 11793
98709 MAHINA - TAHITI
POLYNESIE FRANCAISE

AERO CLUB DE BORA BORA
BP 318 - 98730 BORA BORA
00.689.60.59.80  s.k.walker@mail.pf
vw.clarke@ifrance.com

AERO-CLUB DES ILES SOUS LE VENT
BP 296 - 98735 UTUROA - POLYNESIE FRANCAISE
00.689.66.28.88

ASSOCIATION AERONAUTIQUE LES AILES DU SUD
14 RUE DU BELLAY 98800 NOUMEA
00.687.26.49.05 aaas@lagoon.nc

AEROCLUB DES CONSTRUCTEURS AMATEURS 
NOUVELLE CALEDONIE 362 RUE JACQUES IEKAWE
98800 NOUMEA - NOUVELLE CALEDONIE
00.687 41 65 72
maurel.gerard@lagoon.nc

ASSO. PLANEURS ULM DE NOUVELLE CALEDONIE
B.P. 197 - 98845  NOUMEA CX
00.687.24.91.88

LES AILES DU NORD
BP  790 - 98850 KOUMAC
NOUVELLE CALEDONIE 00.687.47.57.07

CLUB ULM AIR OUEST
BP 367 - 98860 KONE 00.687.47.25.93

AERO CLUB DE LA FOA
BP 316 - 98880 LA FOA
NOUVELLE CALEDONIE 00.687.77.20.57
lafoapresta@lagoon.nc

LES AILES DE LA OUENGHI
1 LOT CHANTECLAIR - BP 113 - 98890 PAITA
NOUVELLE CALEDONIE 00.687.35.39.68

ULM DE M. TOUT LE MONDE
14 RUE LONGUE B-6200 BOUFFIOULX
BELGIQUE 00.32.71.50.29.04

ULM CLUB MANDJI
C/O M. DANIEL NUEZ BP 579 PORT GENTIL
GABON - AFRIQUE

AEROCLUB POINTE NOIRE
BP329 POINTE NOIRE CONGO COURRIER UNIV
EXPRESS SOCOBA ACPN BP 10387
95706 ROISSY CDG 00.242.94.40.69

�
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Commission 
« jeunes, BIA-CAEA » : 
les dernières nouvelles.

BIA  -  Bourses  j eunes

22 MARS 2007 - ULM info

Peu de changements pour le début de cette nou-
velle année. L’encart ci-dessous rappelle les
aides que la Fédération accorde aux jeunes de
moins de 25 ans et aux enseignants, titulaires du
CAEA (Certificat d’Aptitude à l’Enseignement
Aéronautique), qui animent des groupes de BIA
(Brevet d’Initiation Aéronautique).

Toutes les informations que vous avez toujours voulu savoir sur ces
deux diplômes sont disponibles sur le site fédéral - www.ffplum.com -
sous la rubrique BIA-CAEA. Une version papier est disponible à
la Fédération, sur simple demande, par courrier s’il vous est dif-
ficile de vous connecter.

Un changement, la durée de validité des demandes d’aide, qui,
pour des raisons comptables, est ramenée à un an après la date
d’ouverture du dossier. Voir l’encart « Durée de validité du dos-
sier ». Si, dans votre Club, vous avez connaissance de dossiers
de demande d’aide, non clôturés, prenez contact à la Fédération
avec Stéphanie, pour une mise à jour des dossiers en attente.

Une autre information qui attend confirmation officielle : il devrait
y avoir une épreuve facultative ULM au BIA. Cet examen  com-
porte 5 épreuves (aérodynamique et mécanique de vol, connais-
sance des aéronefs, météorologie, navigation et sécurité des
vols, histoire de l’aviation et de l’espace) et une épreuve sup-
plémentaire traditionnellement aéromodélisme. A la session
2007 du BIA (le 16 mai prochain), il devrait être proposé à tous
les centres d’examen une épreuve qui concerne spécifiquement
l’ULM. Les épreuves seront, je crois, assez faciles, très ULM, car
il s’agit d’apporter des points supplémentaires, pas de sélec-
tionner des candidats. Seuls les points au-dessus de la moyen-
ne sont comptabilisés pour la réussite à l’examen. Faites-le
savoir et vérifiez que tous les délégués académiques propose-
ront bien cette épreuve ...

Encore un changement. A partir de cette année, les demandes
de soutien d’action auprès de jeunes (vols d’initiation après BIA,
journées portes ouvertes...) devront nécessairement transiter
par les Comités Régionaux avant d’être instruits par la
Fédération. Il nous est en effet arrivé de donner accord à des
manifestations auprès des jeunes sans que votre Comité
Régional n’en soit informé et comme les aides extérieures (col-
lectivités territoriales…) doivent être instruites par les Comités
Régionaux, cela fait un peu brouillon.

Enfin un dernier appel à tous nos pilotes et/ou responsables de
Club, si vous avez connaissance d’une action grande ou petite,
locale ou régionale concernant des initiatives auprès des
jeunes, faites-nous le savoir en rédigeant un petit article, avec
photo si possible, pour diffusion dans notre ULM Info. Par
exemple la participation d’un pilote ULM aux Cadets de l’air…

Bons vols à tous,
jeunes et moins jeunes.

Jean-Charles Chevrie
Commission Jeunes - BIA/CAEA

➜

➜

● Aide aux jeunes 
(moins de 25 ans, adhérents FFPLUM, formation dans une structure
affiliée à la FFPLUM) 
Formation Pilote :
305 € + 95 € si l’école a reçu le label fédéral.

+ 152 € si l’élève est titulaire du BIA avant 
le début de la formation.

Formation Instructeur : 1 525 €

● Aide spécifique aux enseignants 
(titulaires du CAEA, adhérents FFPLUM, formation dans une structure
affiliée à la FFPLUM)
Formation Pilote : 458 €
Qualification Instructeur : plafonnée à 1 525 € 

(sur justificatif : compléments de formation, évaluation finale…)

Récapitulatif des aides fédérales

Durée de validité du dossier.

Comme vous le savez, le financement des aides pour la formation des jeunes pilotes et jeunes instructeurs ainsi que celles des formateurs CAEA
est essentiellement assuré par des aides publiques Ministère des Transports et Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative.
Notre gestion à la Fédération suit donc une procédure très stricte et qui peut être vérifiée dans ses moindres détails.
Ainsi, dès l’ouverture d’un dossier de demande d’aide, nous devons bloquer les sommes correspondantes pour pouvoir les régler à la clôture du
dossier. Si les délais dépassent la fin de l’année civile, il nous faut imputer ces sommes et les reporter l’année suivante, ce qui mobilise des
sommes importantes de trésorerie.
Pour que ces reports restent limités, nous avons décidé de limiter la validité de la demande d’ouverture d’un dossier d’aide à une année non
renouvelable (auparavant une année  renouvelable une fois).
A priori, une formation de pilote ou d’instructeur devrait se dérouler assez facilement dans ces délais.
Nous sommes prêts, dans des circonstances exceptionnelles et dûment justifiées (exemple maladie, accident ….), à trouver une solution pour

valider une formation qui s’effectuerait sur plus d’une année donc sur au moins  deux exercices budgétaires.
J’espère que cette mesure ne vous posera pas trop de contraintes et je m’engage à étudier avec vous tout cas particulier.
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Depuis un an, le site fédéral a beaucoup évolué,
cela ne vous est peut-être pas apparu. En effet, sa
présentation est toujours la même ainsi que sa
philosophie générale. Ceci est voulu afin de ne
pas changer les habitudes de nos internautes.

Néanmoins de nombreuses améliorations y ont été apportées :

k Moteur de recherche
Vous entrez un mot clé ; toutes les pages où se trouve ce mot
clé sont listées sur l’écran. Il suffit de cliquer dessus pour en affi-
cher le contenu.

k Rubrique News
Vous êtes pressé, néanmoins vous souhaitez être informé des
dernières nouvelles. Allez directement à la rubrique « News »,
vous y trouverez les faits importants récents et vous disposerez
de liens afin de les consulter.

k Nouveaux onglets

k BIA-CAEA
Cette rubrique enrichie par Jean-Charles CHEVRIER (Com-
mission Jeunes) nous emmène dans tous les arcanes de ces
intéressantes dispositions.

k Espace Compétition
Didier SALINAS (Commission Sportive),  avec le dynamisme
que nous lui connaissons, anime cette très riche rubrique, mais
mieux qu’une  explication une visite s’impose.

k Espace au Féminin
Espace réservé aux trop rares 
femmes volantes et animé 
par Monique BOUVIER.

k Foire aux questions
L’espace est à vous.
Faites-moi parvenir vos questions, elles peuvent intéresser tout
le monde et nous y répondrons au plus vite.

k Dossier de Vol
J’ai voulu dans cette rubrique apporter aux pilotes des rensei-
gnements essentiellement pratiques, que ce soit pour la Météo,
les NOTAM, les cartes aéronautiques et les aérodromes ouverts
aux ULM (remis à jour tous les mois), etc.

k Matériel volé
Malheureusement, nous ne sommes pas à l’abri des vols et les
évènements de ces dernières semaines (cambriolage aux
Noyers : 5 moteurs 912SFR !) nous ont amenés à la création de
cette rubrique où chaque vol sera répertorié avec le numéro de
l’article volé. Cette information à la disposition de tous permettra
à tout un chacun de vérifier, avant de faire une acquisition, si la
provenance du matériel est légale.

Jean-Pierre GRENÉ
Webmestre FFPLUM

j-p.grene@wanadoo.fr

m

Site web 
fédéral

● Oshkosh  1149 €
6 jours/4 nuits, vol, voiture, hébergement

●  Reno  999 €
6 jours/4 nuits, vol, voiture, hôtel

●  Commemorative Air Force 1190 €
5 jours/3 nuits, vol, voiture, hôtel

●  Sun and Fun  1290 €
7 jours/5 nuits, vol, voiture, hôtel

Consultez nos extensions possibles sur notre site Internet

Renseignements et inscriptions : Tél.: 0 825 828 939 - Web : www.authenticvoyages.com

Saison 
2007
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Michel Marty
nous livre un
secret...
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Lu  pour  vous
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«Harcèlement
textuel»
Ce que dénonce le Président Roussel de la FFA, est justement
ce à quoi nous voulons continuer d’echapper. Voilà tout le sens
de notre combat.  D. Méreuze

Lu  pour  vous
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